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TESTAMENT ET CODICILLES OLOGRAPHES DE M. LK GÉNÉRAL 

ALEXANDRE DE GIRARDIN. — DEMANDE EN NULLITÉ POUR 

SUGGESTION ET CAPTATION REPROCHÉES A LA VEUVE, ET 

POUR CAUSE DE DÉMENCE. 

(Voir la plaidoirie de M" Senard, avocat de M. le mar-

quis Ernest de Girardin, demandeur et appelant: Galette 

des Tribunaux, 14 et 15 juillet). 
M' Dulaure, avocat de Mme la comtesse de Girardin et 

consorts, s'exprime ainsi : 

J'ai dit à la Cour,lorsque nous nous sommes présentés pour 
la première fois devant elle, tout ce que je pensais de l'action 
de M. Ernest de Girardin et ce qu'en pensaient avec moi tous 
ceux qui comprennent le culte de la famille. On avait pré en-
du trouver dans la vie de M. Alexandre de Girardin un dé-
menti au testament qu'on attaque. On avait essayé de démoa-
trerque les dispositions du testament et des codicilles étaient 
contraires aux uiïections connues de leur auteur; on avait par-
lé de l'amitié toute spéciale du général pour M. Esnest de Gi-
rardin et sa famille; cette préférence avait diverses causes : M. 
Ernest était le fils de Stanislas, l'ainé delà famille; M. Ernest 
élait le propriétaire du domaine patrimonial d'Ermenonville. 
Et puis, le général connaissait à peine ses autres neveux; il 
vivait séparé, même dans son intérieur, de sa femme, qui est 

pourtant instituée légataire. 
Sur des données pareilles, il faut convenir, en effet, que le 

testament était fait pour surprendre, et que la démence ou 
lacaptation pouvaient l'avoir dicté. Aussi avons-nous appor-
té à ces allégations un énergique démenti. Ou insiste cepen-

dant, et nous devons répondre. 
Nous n'avons jamais contesté l'affection du général pour 

son frère Stanislas, mais nous avons contesté que cette affec-
tion fût exclusive, et nous avons montré qu'à l'égard de M. 
M. Ernest de Girardin, ces sentiments s'étaient modifiés; que, 
notamment, le général avait exigé de lui, à l'occasion d'un 
emprunt, une affectation hypothécaire. Nous avons dit que, 
pendant dix ans, à partir de 1845, le général n'avait jamais 
mis les pieds à Ermenonville; il aurait vu cette propriété 
morcelée, M. Ernest de Girardin, sur 327 hectares dont elle se 
composait, eu ayant aliéné 212, ce qui n'était pas de nature à 

plaire au général. 
En même temps nous avons prouvé que le général avait une 

vive amitié pour ses neveux, institués aussi légataires, etspé-
cia'ement pour Numance de Girardin, son ancien lieutenant 
Je vénerie, qui l'avait accompagné, en 1830, dans des mis-
sions périlleuses confiées au général par le roi Charles X, et, 
en juin 1818, lorsque l'un et l'autre combattaient l'insurrec-
tion, sous le commandement du général Lamoricière. 

Edgar, fils de Numance, s'était mis au niveau du général, 
en faisant preuve de courage dans la campagne de Crimée; le 
général, assis au chevet du jeune officier blessé, écoutait avec 

bonheur le récit de cette campagne. 
Euryale de Girardin n'était pas moins aimé du général de 

Cirardin; une correspondance volumineuse le prouve; c'est par 
l'intermédiaire du général que Euryale de Girardin avait été 

nommé receveur des finances. 
f'abbé Eleuthère, conseil permanent de sou oncle, le voyait 

beaucoup; c'est l'abbé qui lui a fermé les yeux. 
Mme de Ludre avait été recueillie orpheline dans la maison 

du général. 
Voilà quels sont les légataires : ce sont, a-t-on dit cepen-

dant, des étrangers. 
Il restait à dissiper... j'allais dire une calomnie. M. et M™» 

Je Girardin, si ou en croit l'adversaire, vivaient séparés, dans 
le même appartement; ils ne se voyaient pas; chacun avait 
son cercle et ses amis. Eh bien, depuis 1830 , sauf quelques 
jours donnés par le général à des courses électorales, jamais 
ils n'ont vécu séparés : ils passaient quatre mois à Paris, huit 

à la campagne ; ils allaient ensemble aux eaux. 
H n'est pas un des testaments du général (il les renouvelait 

tous les trois ans) où il n'ait laissé à sa femme l'usufruit de 

ses biens. 
Les amis des deux époux étaient les mômes. On avait voulu 

mêler ici la politique. On parlait d'amis différents, d'une pe-

jj'e guerre du sénateur contre la vieille royaliste ; il n'y a pas 
» un mot de vrai. Les amis de l'un et de l'autre apparte-
naient surtout à une opinion qu'on a définie l'opinion bleue ; 
°» y comptait MM. Delessert, Pasquier, Flahaul, Odier, etc. 

. C'est ainsi qu'on été démentis tous les faits articulés anté-
ri9ut's au décès. 

L« générai est mort le 5 août 1855. 
A cette occasion on a regretté, pour M. Ernest de Girardin, 

9u''l n'eût pas fait apposer de scellés. Je suis d'autant plus 
lit°imé de l'assertion, que j'y avais déjà répondu. Voici l'in-
ynwirej il y est procédé « sur la représentation faite par le 
^mestique Loiseau, gardien des scellés. » Il n'y a nulle rai-

^"•^'ailleurs, pour penser qu'aucuns papiers aient été dé-

pendant la demande en nullité du testament a été formée. 

Gir<,0U,s avions dit qu'elle n'était formée que par M. Ernest de 
°n a fait remarquer que M. de Vassy était intervenu 

no , i ^yer- Cette intervention, en effet, avait eu lieu au 

mai. *■ de Vassy. q.ui était alors mourant à Versailles; 
Ma- ' aPrt» sa mort, ses enfants se sont aussitôt désistes, 

in,, À ail."0tl. M"" de Barbantane et ses enfants, appelés com-

mandp ins> ont aussi, par leurs dépositions, appuyé leur de-

nest dë rans doute; 011 s'est en effet partagé les rôles; M. Er-
leura u, "rarait> s'est porté demandeur, les autres ont apporté 

1 Bénéra?1, ! d'après les documents écrits, avait décidé que 

"" a f,»>t api1 ^P^'lé suffisante pour tester. Devant la Cour, 
Plus eranric offA.i, Q nria une autre voie, on 

certain nombre de 
C8; 

ar|iculé des f
S 8rancls eflorls. 011 a Pr's 

s faits a été r ?lls > n'ais 'a preuve d'un 
superflue, en eff ée> comme étant superflue ou frustratoire ; 

M-àit pas sain A-Sl ies enquêtes ont prouvé que le gênerai 
démence sénilé n'» 6Sl)rit ! frustratoire, c'est-à-dire que si la 
tes ses faculté, ip»tpas établie, si le général jouissait de tou-
Sl011 de cette férmB

 tament doit être validé, comme l'exprès 
SM1 /,« 'crme Voir.-., ... ' . _.. |„ 
gestion. 

D
" P^nt de savoi,. 

ol»nté qui exclut la captation ou la sug-

81 Altération des facultés mentales est 

démontrée dépend donc la solution du procès. Or, à quelle 
époque prétend on qu'elles étaient chez le général à cet état 
d'aïtéralion ? Lê testament est du 18 mars 1851, les deux co-
dicilles sont du mois d'avril 1855. Nous ne disons pas que si, 
à la date du 18 mars, l'insanité d'esprit est établie,les disposi-
tions d'avril 185a doivent subsister : mais il faut prouver que 
le testament du 18 mars 1854 est nul. Et puis, par ce testa-
ment, la distribution de la succession est faite au profit d'Eu-
ryale, Eleuthère, M"" de Ludre, etc.; si les codicilles d'avril 
1855 sont valables, ce n'est donc pas M. Ernest de Girardin qui 
en souffre; ce sont ces légataires. M. Ernest de Girardin ne 
peut attaquer les codicilles, il ne peut attaquer que le testa-

ment. 
Cela posé, il paraît établi que c'est en août 1854 que le gé-

néral de Girardin a eu une congestion cérébrale; voici com-
ment en parle le docteur Lacroix, témoin de l'enquête : 

« Le général de Girardin m'a fait assez souvent demander 
comme médecin, soit à Paris, soit à la campagne; il m'écri-
vait toujours pour cet objei|, et jamais il n'a cessé de me 
reconnaître. Cepen lant, à la suite d'un embarras gastrique, 
qu'il a eu en 1854 et qui l'avait privé de connaissance pen-
dant quelques heures, au mois d'août de ladite année, le gé-
néral a éprouvé un grand affaiblissement, mais, dès le lende-
main, il élait dans un assez bon état. Sans que je puisse au-
trement donner mon opinion, le général de Girardin m'a paru 
en avoir subi des atteintes en général plutôt dans ses mouve-

ments que dans son iutelligence. » 

On doit donc prouver la prétendue démence par des dépo-
sitions ae témoins, des certincais, aes BOIJI» , ïiuu» ^v.ons, 

quant à nous, rien à prouver, car la démence ne se présume 
pas; nous prétendons cependant étublir que M. Alexandre de 
Girardin, quoique affaibli par l'âge, la mémoire très altérée, 
l'esprit un peu bizarre, était incontestablement capable de 
tester. Quel est le résultat à tirer des documents produits de 

part et d'autre ? Quelle en est la valeur? 
Ou a cherché à infirmer noire enquête. M"" de Girardin, a-

t-on dit, nous avait montré comment on peut arracher à un 
vieillard un testament coniraire à sa volonté, elle nous a ap-
pris tous les efforts que l'on peut faire pour le défendre. Ce 

sont des calomnies que je dois relever. 
Mme de Girardin n'a exercé aucune influence pour le testa-

ment ; elle n'y avait aucun intérêt, il n'est pas un des testa-
ments du général où sa femme ne fût légataire de l'usufruit; 

les codicilles seuls auraient été un avantage pour elle. 
Elle a voulu, dit-on, faire avantager ceux des neveux de son 

mari qui étaient ses courtisans : c'est là un mensonge que ne 
justifie pas un seul mot de l'enquête. Elle a été également 
bonne et pour ceux qui l'insultent, et pour ceux qui sont in-
sultés avec elle; après la rupture entre M. Ernest et son oncle, 
c'est à elle que l'on s'est adressé pour une réconciliation pro-
mise par une lettre d'elle, produite par les adversaires. 

Le p st-scriptum de la lettre de M""'deBarbantane,du 16 août 
1855, atteste que l'influence de Mmc de Girardin n'avait pu 
s'exercer que dans un sens bienveillant pour la famille. 

On attribuait certains propos aux domestiques de M"* de Gi-

rardin ; elle les a fait assigner. Ils ont fait volte-face, a-t-on ré-
pondu ; c'est-à-dire que vous avez des témoins qui leur attri-
buent des propos qu'ils expliquent ou dénient. La Cour com-' 

parera. 
M. Picard était honoré de toute l'estime du général, de sa 

confiance absolue ; pourquoi se livrerait-il à M°" de Girardin ? 
Il est vrai qu'on insinue que M. de Greffulhe lui avait prêté 
100,000 francs dans le cours du procès : c'est une erreur; les 
100,000 francs ont été prêtés dès 1846, et en 1856 il n'y a eu 

qu'un renouvellement d'inscription. 
On a parlé d'une visite faite par M. de Yandermarcq à M""* 

de Barbantane : cette visite n'a pas été demandée par Mme veuve 
de Girardin; elle lui a seulement dit : J'ai des lettres de i)me 

de Barbantane pour répondre à sa déposition; et la déposition 

avait déjà eu lieu. 
Il me serait facile de rapporter les visites multipliées de M. 

Ernest de Girardin aux témoins. On a dit que les témoins ap-
pelés à la contre-enquête appartenaient au salon de îl"e de 
Girardin : ne sont-ce pas des témoins qui peuvent attester les 
faits, aussi bien que des domestiques ? On nous cite un passage 
de Nicolle, suivant lequel il ne faut pas croire qu'un homme 
dit nécessairement la vérité parce qu'il est riche et puissant : 
c'est une maxime aujourd'hui bien vieille, et d'ailleurs, à qui 
M. Ernest de Girardin veut-il l'appliquer, lui qui a fait enten-
dre à l'enquête trois sénateurs, un membre du Corps législatif, 

des marquis, des comtes, etc. ? 
Arrivons au double mode de preuve employé pour établir 

le fait de démence, à savoir les faits particuliers, les apprécia-

tions des témoins : 
« M. de Girardin, dit-on, ne reconnaissait pas les heures 

de la pendule, et se plaignait qu'on l'eût changée, car les pen-

dules allaient mieux de son temps. » 
M"' Gombault, qui prétend tenir ce propos de M. Picard,est 

démentie par celui-ci. 
« Le général ne savait plus faire le signe de la croix. » 

Pas un mot de cela dans l'enquête. 
« A toutes les heures de la nuit il sonnait les domestiques, 

croyant être dans la journée, et ordonnait d'atteler la voiture.» 
Oui, il appelait etsonnaitles domestiques dans la nuit, l'en-

quête l'indique, mais rien qui fasse supposer qu'il se croit en 

plein jour. 
« Le général prétendit, en 1853, qu'on lui avait volé 30,000 

francs, et un instant après il disait : Vous prétendez qu'on m'a 
volé 30,000 francs, c'est impossible, je ne les ai pas. > 

Aucune preuve, et démenti donné par M. Picard. 
Nulle preuve encore sur ce fait que le général n'avait pas su 

s'eutendre avec sa femme pour lui payer 500 francs qu'elle lui 

demandait. 
•< Le général avait demandé à sa femme le nom de son pre-

mier mari. >• 
Confusion; c'est de M"'" Stanislas de Girardin que le général 

avait parlé; ceux qui ont parlé de ce propos se réfèrent à des 
ouï-dires puisés dans la famille et les amis de la famille de 
Barbantane. Mais il faut remarquer que cette famille a intérêt 
au procès; et, d'un autre côté, est-ce que M°e de Barbantane, 
en envoyant au général, le 17 mars 1854, veille du testament, 
sej nom et prénoms, et ceux de Mme la comtesse de Terray, 
qu'il lui avait demandés, considérait que le général était alors 
en démence et qu'il rie pouvait pas faire un legs eu sa faveur? 
Et, le 16 août 1855, en écrivant à l'abbé Eleuthère, est-ce que 
M""ede Barbantane aurait exprimé une plainte sur son exhéré-
dation, si elle avait supposé quejle général, de qui elle espérait 
ce legs, était incapable légalement de tester ? Cependant Mm< 

de Barbantane dépose qu'elle avait communiqué ses réflexions 
à M"" de Thélusson, et celle-ci répond : « 11 est complètement 
faux que j'aie entendu M'"e de Girardin dire du général qu'il 
était tombé en enfance. » Il ne faut donc accepter qu avec 
grande réserve les déclarations de M"1" de Barbantane, de sa 

famille et de leurs adhérents. 
« Ouelqu'un dit au général, continue 1 articulation : i ai 

« cent vingt ans ; il répond : C'est un grand âge. h 
Mais ici il a par une plaisanterie repondu a une plaisanterie; 

V°EÎ Crée qu'il aura dit à M. Porret (qui disait être âgé de 
soixante dix ans) ; « Vous êtes un enfant, je sera.s votre pere, » 

est-ce la parole d'un homme en démence? 
« Il ne reconnaît pas un de ses neveux et veut le faire met-

tre à la porte » 

Ce fait esi daté de juillet 18i4, par conséquent postérieur 
de quatre mois au testarriétit; et quint aux mois qu'on y 
ajoute : « Ce manant n'est pas mon neveu, » ils resteni im 

prouvés 
Nulle preuve encore sur ce fait que le général, se plaignant 

de bourdonnements, disait que,- pour les faire passer, il met-
tait une main sur la tète, et une main sur chaque orei'le. 

On a également travesti une circonstance dans laquelle le 
général aurait eu une altercation avec le commis d'un agent 
de change; e t agent de change est M. Gibert, qui dépose au 
contraire qu'il n'y a eu qu'une explication fort convenable. 

Pas un mot dans l'enquêie sur ce que le général, ne recon-
naissant pas M. de Barbantane, son neveu, aurait dit : « Com-
ment êtes-vous mon neveu ? Je n'avais pas de sœur de ce 

nom-là. » 
M. le général de Girardin, qui était d'une exquise politesse 

avec les femmes, aurait, chez lui, à un repas, traité une dame 
d'affreuse coquine ; mais le fait est démenli par M'ne la com-
tesse de Thélusson, par M. le comte de Porrèt, par M. et M™" 
de Blancroesnil, présents à ce dîner. Que signifie après cela le 
récit de cette injure, fait par un cocher, qui, sur ce point en-
core, dément les personnes qui prétendent lui avoir entendu 

faire ce récit? 
« M. de Girardin, en sortant de chez Boissier, confiseur, a 

voulu prendre une voiture qui n'était pas la sienne; on a eu 
toutes les peines du monde à l'en faire descendre. » 

Rien de pareil; M. de La Valette, sénateur, reconnaît et dé-
pose que ce fut une simple méprise que le général ne tarda 

pas à reconnaître. J5« jjuia >.ui>n ... M.» ouiuf fui UutMJCIa UUllUtrs ['a. iU} -

8or.no construction des lieux d'aisance; ce fait est vrai, mais 
ce qui est faux et sans preuve, c'est oe que l'on ajoute, à sa-
voir qu'il aurait fait venir chez lui une personne qu'il aurait 

enfermée dans ce cabinet. 
On dit que fréquemment il s'écriait au cercle : « Mais que 

faites-vous donc ? Allez donc, chargez, au galop; halte ! » Eh 
bien, pour ce fait si fréquent, il ne s'est pas trouvé un témoin 

pour en déposer. 
Puis encore, un neveu, M. Euryale de Girardin, qui n'au-

rait pas été reconnu par le général ! Qui dit cela? Personne; 

seulement le bottier du général l'aurait entendu dire. 
En 1854, M. de Girardin dit à un habitué du cercle : 

« Chut! chut! ne les entendez-vous pas? Ils arrivent, écou-

tez-les; » et il n'y avait rien à écouter. 
M. Boullet, premier président de la Cour impériale d'A-

miens, seul témoin entendu à cet égard, rapporte le fait au 
mois d'octobre'1854 (longtemps après la date du testament), 
et il se conçoit bien qu'à ce moment, dans le salon de con-
versation, donnant sur le boulevard, il n'ait point entendu le 

bruit que signalait le général. 
M. Picard a expliqué tout naturellement le placement de 

30,000 fr., réserve qu'avait le général, et dont il a acheté 
des obligations, qui font aujourd'hui partie de la succes-

sion. 
Voilà pourtant, sur vingt-cinq faits, dix-huit faits ou non 

prouvés ou démentis; il en reste quelques autres qui parais-
sent prouvés, mais qui, néanmoins, n'ont pas, en raison des 
explications qu'ils ont reçues, la portée qu'on veut leur attri-

buer. 
Audiences des 17 et 18 juillet. 

Me Dufaure continue ainsi : 

Ainsi, M. de Girardin n'avait pas reconnu une personne 
qu'il avait l'habitude de voir et se serait excusé, en disant 
que c'était à cause du bâton qu'il avait à la main. 

Voici ce qu'a déposé, dans l'enquête, M"e Gombault, institu-

trice des enfants de M. Ernest de Girardin : 

« A l'automne suivant, j'étais chez M"" Stanislas de Girar-
din avec M. Ernest de Girardin et sa fille cadette; arriva le 
général de Girardin ; en me voyant chez sa belle-sceur, il s'a-
vança et se dressant devant moi, un doigt en avant, tenant sa 
canne dans l'autre main, il dit : « Quelle est cette dame? » 

« M"10 Stanislas me nomme et dit que j'étais MUe Gombault, 
mais il paraît que cela ne pouvait suffire au général, car il ré-
péta encore : « Quelle est cette dame ? » Mme Stanislas de Gi-
rardin lui dit de nouveau qui j'étais, d'une voix un peu accen-
tuée; le général de Girardin répliqua alors, avec un air qui 
tenait de l'idiotisme : « Ah ! pardon, madame, je ne vous re-

connaissais pas, parce que j'avais mon bâton. » 
« Un siège fut offert au général ; quand il allait s'y asseoir, 

il répéta une troisième fois cette question : « Quelle est cette 
dame ? u La même chose lui fut dite par Mrae Stanislas de Gi-
rardin,et la même réponse fut encore faite par le général : « Je 
ne vous reconnaissais pas à cause de mon bâton. Pour en finir, 
Mme de Girardin dit à son beau frère : « Allons, général, par-

lons de notre vieux temps. » 
« La conversation s'engagea alors sur un autre sujet. 
« Ce qui m'a étonnée dans la conduite du général de Girar-

din, et ce qui pour moi était la preuve que le général n'avait 
pas sa tète à lui, c'est que le général savait très-bien mon 
nom, qu'il me connaissait, et que, plus d'une fois, lorsque 
j'avais été nommée devant lui, comme je portais le nom d'un 
de ses aides de camp, il m'avait demandé si je n'en étais pas 
la parente. J'ignore d'ailleurs si un officier du nom de Gom-
bault a jamais été l'aide de camp du général de Girardin. » 

Que résulte-t-il de cette sorte de plaidoyer ? C'est que le 
général employait là une expression symbolique, semblable à 
celle dont il faisait usage, lorsque, pour exprimer qu'il était 
en bonne santé, il disait : « Voyez mes bottes ! » 

S'il est vrai qu'il n'ait pas voulu être aidé pour se relever 
d'une chute qu'il avait faite, ce serait la marque d'une vani-
té peut-être un peu puérile , mais qui n'implique pas la dé-

mence. 
On a arrangé une autre scène, où le général ne reconnaît 

pas son médecin, le docteur Gaudet ; et celui-ci dépose qu'il 
a causé avec le général, et que c'est seulement après sa sortie 
que le général, qui ne l'avait pas reconnu, aurait demandé 
son nom. C'est ainsi qu'on travestit un fait fort simple. 

M. le comte de Beaumont, qu'on prétend aussi qu'il n'a pas 
reconnu, dépose pourtant que le général lui a dit : ■< Vous êtes 
sénateur? » Et puis M. de Beaumont a eu bien des conversa-
tions avec le général ; comment ne parle-t-on que d'un seul 
fait de ce genre, et surtout quand on parle de démence habi-

tuelle ! 
Le bottier Lambenheiner a reçu de lui deux coups de poing; 

c'est un acte brutal, soit; mais, d'après la déclaration du té-
moin, le général l'a fait appeler le lendemain, lui a tendu la 
main et lui a dit qu'il n'avait pas voulu lui faire du mal ; ce 

n'est pas là de la folie. 
A ces faits articulés, les témoins en ont ajouté d'autres aux-

quels on attache quelqu'importance. C'est d'abord le projet 
de suicide du général ; mais le domestique, qui l'a accompa-
gné à la colonne Vendôme, affirme que ce projet n'était pas 
réel ; personne, en effet, n'était plus que le général attaché à 
la vie. Parmi les autres témoins, déjà démentis sur ce fait, on 
a fait intervenir le cuisinier Gillet, décédé, dont on a produit 
des lettres énoncialives de ce prétendu projet. Le style de ces 
lettrés est aussi ignoble que le fond, à cet égard, en est men-

songer. 
Il y a aussi les couvreurs admonestés rudement par le gé-

néral ; le fait est démenti par dépositions et par certificats ; 
puis l'asphalte réclamé par le général pour l'entrée plus douce 
des voitures sous le vestibule de la maison du cercle : fait fort 

sensé et fort i .ui);,ivlien-i! le atïn d'éviter le» cali.ii>. 

J'ai niainl.-uant le droit ,1e parler de quelques l'a s.s-cuiisla-
tés par les enquêtes et qui, à nos yeux, ne laissent pas de 

doute sur l'intelligence du général. 
Ainsi, M. de Nerville atteste que M. de Cirardin adminis-

trait sagement sa fortune; M. Maufra, notaire, que le général 
traitait avec lui toutes ses affaires directement; M. Lorolle, 
architecte, qu'il examinait tout avec détail et était très sévère 
en ce qui avait trait au devoir; M. Alinot, son locataire, que 
c'était avec lui qu'il réglait pour les loyers ; M. Odier, qu'il 
s'occupait avec intérêt des nouvelles de la Bourse et du prix 
des valeurs ; M. de Courbon, qu'il n'eût été possible à oerson-
ne de l'amener à faire autre chose que ce qui lui aurait cou-
venu; M. Réal, qu'il se préoccupait avec intelligence de l'état 
des recettes du chemin de fer de Lyon dans lequel il avait un 

inféré. 
D'autre part, Mme de Grammont affirme qu'elle lui doit de 

très bons conseils en affaires; M. le comte Philippe de Ségur, 
que c'était le général qui administrait un bien indivis qui leur 
était commun; plusieurs autres témoins, qu'il avait un trè» 
grand souci de l'entretien des chemins d'Aulnay, dont il tenait 
la comptabilité. M"" veuve Stanislas de Girardin ne lui a-t-elle 
pas aussi écrit une lettre, qui est produite, à la date d'avril 
1854, et qui avait pour objet de lui demander des conseils à 
l'occasion des poursuites dont elle était l'objet? 

Quant à la manière noble et digne dont il s'acquittait de ses 
devoirs d« famille et d'amitié, M. Odier rend compte de la sen-
sibilité dont il a fait preuve à l'occasion de la mort de M. Odier 
ÇâlSsJk d'iIaufesrsaj;Kre.ij,d..les iflên^témal^ia^es, .aussi .bje.u 

duc de Grammont, ambassadeur de France en Piémont, ont 
fait connaître un fait vraiment touchant, d'où résulte la preuve 
de la parfaite sanité d'esprit et de la grande bonté de cœur de 

M. le général de Girardin. 
Voici la déposition de M. de Lesparre : 

« Ayant eu le malheur de perdre mon père en mars 1855, 
mon frère et moi, nous crûmes devoir, suivant une disposition 
contenue dans le testament que mon père a laissé, testament 
qui renfermait un souvenir d'amitié pour le général de Girar-
din, devoir lui écrire, afin de lui demander le jour où nous 
pourrions l'aller voir pour lui communiquer ce dernier gige 
de l'amitié que mon portait au général. Je ne saurais préciser 
le jour auquel nous nous présentâmes chez le général de Gi-
rardin; ce que je puis dire, c'est que nous le trouvâmes ha-
billé et qu'il se montra plein d'émotion à notre vue ; il nous 
dit que, si nous remplissions une mission sacrée auprès de 
lui, de son côté il avait voulu rendre hommage à notre père 
en nous recevant dans un costume plus cérémonieux, c'est-à-
dire avec moins de sans façon qu'il n'avait l'habitude de le 
faire avec nous; il nous dit ensuite que son intention était de 
nous venir voir; nous insistions pour qu'il ne prit pas cette 
peine; il nous dit qu'il considérait cette visite comme la der-
nière qu'il faisait à notre père; en cemêm>: moment j'ai vu le 
général aller à sou bureau, y prendre un carnet et écrire ces 
mots : « Aller rendre visite cnez la duchesse de Grammont; » 
comme je m'étonnais de cela, le général me dit : « Fais tou-
jours comme moi, et si tu n'as pas de mémoire, tu es sûr da 

ne rien oublier. » 

Quant à la précision des souvenirs militaires du général, elle 
résulte des dépositions du général de Rulhières et M. de 
Greffulhe, au sujet de récits et de discussions sur ies batailles 

de Wagram et de Montmirail. 
Dans les faits que nous avons prouvés de part et d'autre, 

vous avez le tableau complet de li vie du général de Girardin 
dans ses dernières années. La Cour peut apprécier par elle-

même s'il était insensé. 
Maison a voulu vous fournir les appréciations générales 

d'un certain nombre de personnes. Je ne refuse pas de sui-

vre nos adversaires sur ce terrain. 
On a prétendu que M"" de Girardin elle-même avaitexpriuié 

l'opinion que le général ne jouissait, pas de toutes ses facultés. 
C'est ce qua nous nions énergiquement; mais voici une consi-
dération qui vous frappera : si tout ce qu'ondit d'elle est vrai, 
aurai;-elle souffert qu'il allât tous les jours, jusqu'en mai 1855, 
c'est-a-dire pendant quatorze nuis après le testament, au cercle 
et dans la société? Elle savait donc qu'il pouvait parfaitement se 
montrerenpublic?Mmede Barbantane le croyait plein de raison; 
il en était de même de tous ceux qui traitaient des affaires 
avec lui, des notaires qui passaient des actes pour lui, de ceux 
qui lui abandonnaient la direction de leurs affaires, comme la 
famille de Ségur, de ceux qui lui versaient des fonds pour 

l'entretien des chemins vicinaux. 
Il existe une autre clas-ede témoins, ce sont les médecins, 

MM. Gaudet, Lehelloc, Velpeau, Pétroz et Lacroix, ce der-
nier témoin de l'enquête, dont les déclarations et les explica-
tions tendent à affirmer l'intégrité des facultés du général. 

Les témoins pris dans le cercle que fréquentait celui-ci ne 
parlent pas d'actes de folie, mais de bizarreries, d'excentricités; 
M. Amyot, son libraire, cite les ouvrages très-sérieux qu'il lui 
a vendus dans les dernières années, et il ajoute qu'après le dé-
cès les bras lui sont tombés quand il a entendu dire que le 

testament était attaqué pour cause de démence. 
Quant à l'état matériel du testament, ce dernier argument " 

des adversaires est une pure chicane. 
Avant tout il faut comparer l'écriture et le style avec la cor-

respondance du général, où on rencontre, avec des fautes 
d'orthographe, des incorrections, des impropriétés de termes, 
des omissions de mot, tout autant que dans le testament. 

Voici une de ses lettres à M. Ernest de Girardin lui-même : 

« Aulnay, 14 août 1850. 

« Mon cher Ernest, 
« Je suis très sensible à ton souvenir et très privé d'ap-

prendre que tu n'est pas content, pas plus que ta femme, des 
jours que vous avez déjà passés à Aix-la-Chapelle. Mais, en 
général, c'est après les eaux qu'on peut en juger i'elfet, lors 
même que l'effet en serait ou n'en serait pus subit; c'est à ton 
retour que ton opinion sera ce qu'elle doit être. Ainsi, mon 
cher Ernest, patience et résignation, et pour cela, coin me pour 
beaucoup d'autres choses de notre triste existence. Numance 
va faire un grand voyage, nous saurons si les choses qu'il a 

entendues l'ont intéressé. 
« Tu sais que je pense comme toi, que l'avenir appartient 

aux circonstances, c'est-à-dire aux imprévus; qu'avoir la pré-
tention de croire que l'on battit une maison avant d'avoir 
établi les fondations, c'est vouloir/eMe son argent dans la ri-
vière. Ce qui m'étonne, c'est l'aveuglement des royalistes; tu 
dis avec raison qu'ils ont toit de ne pas savoir que la monar-
chie ne se rétablira en France que par la force des choses, 
parce qu'elle est un gage de sécurité. Mais les révolutions qui 
se sont succédées depuis 1789 sont-elles arrivées à leur fin ? 
C'est là une grande question à résoudre. Avant le gouverne-
ment despotique rien de possible dans le désordre où nous 
sommes tombés, soit pour les hommes, soit dans les choses. 

« Quand on pense que nous recueillons aujourd'hui les er-
rements de la constitution de 91, et les illusions et les fausses! 
espérances qu'elle a créées; les communistes et les socia istes 
existent depuis Moïse, ce sont les gouvernements qui les font 
renaître, comme dans les terres mal cultivées arrivent les 

mauvaises herbes. 
« Un rapprochement qui n'est pas nouveau, c'est celui qui 

existe dans l'ordre matériel, tous les raisonnements intellec-
tuels et philosophiques, quels qu'ils soient. 
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« Je serais charmé, mou cher Ernest, que toi et les tiens 
veuillent venir passer quelque temps à Aulnay, l'air y est très 
sain.,, etc. 

« Comte DE GIRARDIN. » 

Et maintenant, quant au testament, s'il a été fait d'après 
un modèle, ce modèle était un des testaments que le général 
avait l'habitude de refaire tous-ïes trois ans. Eu tète se trou-
vent les mots 2 expéditions, mots rayés, avec approuvé; et 
cela, parce qu'après avoir fait une expédition, l'écrivain s'en 
est tenu là et a voulu le constater. Le mot stipulé mes derniè-
res volontés, indique que le testament n'a pas été fait par un 
jurisconsulte, mais aussi qu'il n'a pas été dicié par un tiers. 
Il n'y a pas, au surplus, mer dernières volontés, mais bien 
mes, seulement s final est mal fait. Le règlement ci-joint; on 
a dit que ce règlement n'était pas joint; il existe cependant, 

il est de 1842, et pourra être produit à la Cour. Entreprises 
au lieu dereprises de ma femme, n'estqu'un lapsus calami. 
Autre lapsus du même genre, dans la citation de l'article S23 
du Code civil (relatif aux conduites d'eau réputées immeubles), 
et qui eût dû être l'article S28. 

Tout aussilôt l'écrivain cite l'article 529, en prenant soin 
de préciser que, s'il n'applique pas cet article, c'est qu'il ne 
veut pas donner à sa femme ce qui n'est meuble que par la 
détermination de la loi, c'est-à-dire les rentes perpétuelles et 
viagères, etc; il a dit : actes des lieux pour états de lieux; il 
a, dit-on, mal placé les numéros 3°, 4°, 5"; il suffit de lire 
pour voir que la place qui leur a été donnée ne fait pas obsta-
cle à l'intelligence du sens des phrases. 

Dans la disposition de la fortune, M"'* de Ludre n'est pas 
d'abord comprise; le testateur, qui avait donné 100,000 fr. à 
M°" de Meux, fille de Mme de Ludre, a pu hésiter, mais, plus 
bas, M"" de Ludre reçoit son sixième, pour le cas seulement 
où elle survivraitau testateur; tout cela est fort raisonnable. 

Qu'importe, après cela, que le vieillard, presque aveugle, 
ait écrit telle est ma vavolonté, et, qu'au lieu de son nom, il 
ait signé de tous ses prénoms et de son nom ? 

Le testament est, du reste, régulier comme testament olo-
graphe. On y signale seulement un article du Code mal cité, 
les mots stipulé, nos, entreprises, en un mot, actes, pour ex-
primé, non, reprises, enfin, états, le nom mal écrit d'un no-
taire, un mot oublié; voilà toutes les irrégularités de l'acte. 

La Cour jugera qu'elles ne sont pas plus de nature que les 
enquêtes rapportées pour le faire annuler, et qu'elle a, au 
contraire, tous les éléments propres à assurer son maintien et 
la confirmation du jugement de première instance. 

M. de Gaujal, avocat-général . 

En venant résumer la discussion de ce procès, je dois avant 
tout poser la question nettement et avec précision. 

__Lejîénéral de Girardin étant mort le 5 août 1855, nous re 

mois auparavant, le 18 mars 1854. 

Devant les premiers juges on disait : le testament est nul 
parce qu'à l'époque où il a été fait le testateur n'était pas sain 
d'esprit. On essayait de montrer de piano l'incapacité de tes-
ter à l'époque du testament. 

Subsidiairement, on offrait la preuve de l'insanité d'esprit, 
On n'allait pas au-delà ; il n'était pas question de suggestion 

ou captation. 

Le 11 avril 1856 intervint le jugement. Il repaussa comme 
inutile et déjà démontrée par les faits acquis, la preuve offerte 
Il reconnut en conséquence la validité du testament. 

On a trop perdu de vue dans le débat ce jugement, qui ren-
ferme l'appréciation du fait, et un3 doctrine irréprochable, en 
ce qu'il pose avec netteté les véritables principes qui doivent 
serv»r de règle en cette matière. 

M. l'avocat général donne lecture du dispositif du jugement, 
et ajoute : 

Aux termes de l'article 901 du Code Napoléon, pour faire un 
testament, il faut èir^sain d'esprit : sain d'esprit ! c'est-à-dire 
■mentis compos, rien de plus, rien de moins. L'article 504 n'est 
point applicable ici, il n'est point nécessaire d'avoir été légale-
ment interdit pour être incapabb. Il est toujours permis de 
rechercher quel était l'état d'esprit du testateur quand il a fait 
le testament. Pour que ce testament fasse loi, il faut que le 
testateur fût capable de jugement et de volonté. Voilà la 
règle. 

Mais, en fait, la question d'intégrité de la volonté et de la 
raison se complique souvent, quand l'état d'esprit du testateur 

est complexe et incertain. La raison n'est pis toujours tout 
d'une pièce; elle ne nous vient que par degrés ; or, la transi-
tion est pleine de nuances qui sont infinies et insaisissables. 
Je ne sache pas, quant à moi, de question plus délicate et plus 
difficile que celle qui a pour but de fixer la mesure et le degré 
pendant le cours de cette décadence. 

Je veux vider sur-le-champ une question de principe qui a 
trouvé place dans la discussion de l'appelant et qui se ratta-
che à cet ordre d'idées, je veux parler de la question des in-
tervalles lucides. Pour que le tesiament soit valable, y a-t-il 
nécessité absolue que l'état de sanité d'esprit soit permanent? 
En cas de troubles accidentels et successifs, s'il y a des inter-
valles lucides, peut-on tester dans l'un de ces intervalles? 

Je suppose un état de l'esprit flottant entre la raison et l'a-
berration; suifira-t-il que la sanité d'esprit ne soit pas un état 
permanent pour qu'on puisse affirmer par cela même l'inca-
pacité de tester ? 

L'article 901 ne dit rien de pareil. Il exige le discerne-
ment, la lucidité, la volonté au moment même du testament; 
rien de plus. 

M. l'avocat-général cite à l'appui de cette doctrine l'opinion 
de M. Troplong, qui ne contredit pas, suivant lui, l'arrêt de 
la Cour de cassation du 22 novembre 1810, qui décide qu'on 
peut prouver contre le testament que le testateur n'était pas 
sain d'esprit à l'époque de la confection de l'acte pour distin-
guer si les faits d'insanité d'esprit ont constitué ou non un état 
permanent de démence. 

Dans ces termes, ajoute M. l'avocat-général, ou il y a insa-
nité passagère pendant la confection du testament, et l'acte est 
nul, ou l'insanité est permanente, mais il y avait intervalle 
lucide au moment du testament, et l'acte est valable. 

Le jugement dont est appel pénètre plus avant dans la 
quesiion. La distinction est plus intime que celle des inter-
valles lucides, et elle est non moins essentielle. 

La question des intervalles lucides conduit à la distinction 
nécessaire entre l'état habituel de l'esprit et celui qui préside 
à la confection même de l'acte attaqué. Le jugement cherche 
tes limites de la raison, du discernement, du jugement pour 
les déterminer avec précision, et reconnaître autant que pos-
sible où s'arrête la capacité de tester, où commence l'incapa-
cité. L'intention du législateur, dit le jugement, n'a point été 
d'interdire la capacité de tester à ceux qui, au déclin de la 
vie, ont subi un certain affaiblissement dans leurs organes 
physiques ou dans leurs facultés intellectuelles et morales. 

La décision des premiers juges a raison, pour la validité, il 
feut volonté et jugement, et c'est, comme le dit cette même 
décision, dans l'acte même qu'il faut, en matière de testament 
olographe, chercher la preuve de l'état d'esprit de son auteur. 
Cette solution est d'autant plus fondée que, de toutes les for-
mes de testaments, la forme olographe est celle qui offre le 
plus de garanties et qui mérite le plus de faveur ; elle est à 
l'égard du testateur un moyen d'épreuve quant à son intelli-
gence et sa liberté; elle constate mieux que toute autre sa vo-
lonté précise : à tel point qu'on s'est demandé fi l'action en 

nullité pour cause de démence, captation et suggestion était 
ouverte contre le testament olographe, et que M. Troplong, en 
examinant la question, exprime la pensée que la preuve contre 
«n tel testament doit être très difficilement admise. (N° 508.J 

Et maintenant il importe de rappeler comment, en présence 
du jugeaient, la question s'est trouvée posée devant la Cour. 
Le Tribunal examinait si le général de Girardin était sain 

d'esprit quand il écrivait son testament, et si ce testament lui-
même ne démontrait pas la sanité d'esprit? Devant la Cour, 

on a fait un mouvement de stratégie fort habile : on a plaidé 
l'alfaiblissenient sénile, la démence insensible et graduelle; 
puis on a nettement affirmé la suggestion, et on a demandé à 
prouver vingt-cinq faits quant à l'affaiblissement sénile, 

Tingt-huit faits de suggestion. 

La Cour, par son arrêt interlocutoire, faisant justice de ce 
moyen nouveau, a écarté les faits de suggession ; d'où suit 
au'on n'a plus aujourd'hui, comme en première instance, qu'à 
rechercher l'état d'esprit du testateur. On n'en a pas moins 

replaidé les faits écartés par Jarret ; mais le procès n'en reste 
pas moins borné à l'examen du résultat des enquêtes combi-

né avec celui du testament lui-même. 
Rappelons d'abord quelques règles d appréciions élémen-

taires. 

La présomption légale est en faveur du testament, c'est l'o-

pinion de d'Aguesseau, et la doctrine des auteurs, et de M. Trop-
long en particulier : « On ne doit pas, dit d'Aguesseau, eon-
fier légèrement le sort des dernières volontés à la foi souvent 
suspecte et toujours incertaine des témoins ; » vérité surtout 
applicable, lorsqu'il s'agit d'un intérêt important, tant à cause 
de la possibilité de l'immoralité de certains témoins, quedes 
erreurs même involontaires de certains autres. 

Ici trois groupes de témoins ont été signalés dans la contre-
enquête : 1° la maison de M

me
 de Girardin, ses gens, ses do-

mestiques ; 2» son salon, ses amis ; 3° les camarades du géné-
ral s'exagérant les exigences de son honneur. 

En admettant, en principe, cette division, on la retrouve 
également dans l'enquête. Or, dans cette enquête, on rencontre 
d abord M11" Gombault, institutrice des enfants de M. Ernest 
de Girardin, dont la position implique une certaine dépendan-

ce et qui dépose de faits importants; puis, M"" la marquise de 
Barbantane et les membres de sa famille, qui ont intérêt, à rai-
son de leur parenté avec le défunt, à la nullité de son testament; 
Mme de Barbantane, douton a lu ici une lettre dont les exprès?-, 
sions sont pleines de douceur et de résignation chrétienneset 
présentent un notable contraste avec lapoursuile dirigée par M. 
Ernest de Girardin contre le testament. Mais de celte lettre 
même ressort la preuve que M"

,e
 de Barbantane a considéré 

son oncle, le général de Girardin, comme très capable de tes-
ter, et lorsqu'elle a recommandé expressément de parler en 
son nom dans le procès, si c'était chose utile, elle a achevé de 

se poser tout à fait en adversaire. 
Une troisième catégorie de témoins se compose de ceux pris 

au cercle, dont M. de Girardin était abonné : les uns le trou-
vaient fort sensé, d'autres fort bizarre, d'autres tout à fait fou; 
on a trié ces témoins ; mais une preuve ainsi faite est néces-

sairement incomplète et boiteuse. 
Enfin, on a parlé de ce cuisinier Gillet, dont le langage 

ignoble eût dû suffire pour faire repousser les écrits posthu-
mes qu'on a pourtant produits. 

Voyons néanmoins les résultats de l'enquête. Sur les vingt-
cinq faits admis en preuve, neuf sont abandonnés, et, parmi 
es neuf, sont les plus graves ; sur les seize restants, six, 
d'une importance peu décisive, ne sont attestés que par M"' 
Gombault et par Mme de Barbantane et les siens ; des dix der-
niers on convient que deux seulement sont importants, le pre-
mier et le neuvième, relatifs à l'état d'esprit du testateur. 

Sur ces deux faits, qui n'en sont vraiment qu'un, par l'ob-
jet final, les témoins se sont faits experts; ils ont apprécié, au 
lieu de se borner à donner le récit des faits à leur connaissan-
ce ; de là de grandes différences dans les appréciations de 
l'enquête; car je ne m'attache qu'à ceux-là, laissant en dehors 
les onze ou douze témoins de la contre-enquête qui constate la 
parfaite intégrité des facultés du général. Cette fois, encore, 
les témoins de l'enquête qui disent le contraire sont M"e Gom-

à
_« . -- ' f r < ....•»» ci * l« ..A-:,.i. u |g_ 
leu a dit aussi « que le général était en démence, en enfan-

ce, tout ce qu'il est possible de dire à cet égard ; » à la vérité 
encore, d'autres, d'un» manière moins tranchée, ont parlé du 
simple affaiblissement des facultés; mais beaucoup ont été 
encore plus timides, toujours dans l'enquête, et il importe 
surtout de remarquer que ce sont là de simples opinions sub-
stituées au récit des faits, qui était le seul devoir des té-
moins. 

Reste à examiner le testament en lui-même. Que peut-on 
lui reprocher ? Quelques fautes d'orthographe, certains mots 

passés, etc. Que prouve cela ? Rien absolument, car ces incor-
rections lui étaient familières. 

Quant à la substance du testament, rien de plus raisonné, 
ni de mieux raisonné. Si M",ede Barbantane, en particulier, a 
vainement espéré d'y être nommée, il faut qu'elle s'en prenne 
à un changement de volonté de la part de son auteur. 

Les éléments mêmes du testament sont pleins de force de 
raison et d'harmonie. Sur quatre branches de la famille, une 
seule est choisie, par suite de l'opinion connue du général 
qu'il faut concentrer les fortunes patrimoniales; les antécé-
dents expliquent la préférence donnée à celte branche, le gé-
néral l'avait déjà manifestée en donnant son cautionnement 
pour une somme imponante au chef de cette branche; et les 
enfants étaient l'objet constant de ses affections. Sans' doute, 
M. Ernest de Girardin avait eu aussi, pendant un temps, les 
affections du général; mais cette amitié s'était refroidie; le 
morcellement de la terre d'Ermenonville l'avait déterminé à 
ne plus s'y rendre depuis plus de dix ans; puis, à l'occasion 
du convoi de M. Thibaudeau, une scène des plus vives avait 
éclaté entre l'oncle et le neveu; depuis le testament du 18 
mars, le général avait cessé d'aller chez M. Ernest de Girar-
din, et il avait retiré des mains de M. Fourchy un testament 
de date antérieure. Du reste, on ne peut lui reprocher des ex-
cès d'avantages faits à sa femme, avec laquelle il avait tou-
jours vécu en parfaite intelligence, ef à laquelle il ne laisse 
que l'usufruit et la propriété des biens indivis, en tout 300,000 
francs, formant environ le quart en toute propriété. 

En résumé, c'est un triste proçès. M. Ernest de Girardin 
s'est donné l'inutile satisfaction d'attaquer la mémoire de son 
oncle ; il en a fait le portrait le plus infidèle et le plus mal-
heureusement inspiré; il a étalé les misères de la vieillesse, 
forçant les couleurs, exagérant la décadence intellectuelle et 
morale, dénaturant les choses, envenimant le tout, et faisant 
de son oncle, tantôt un vieillard ridicule, tantôt un pauvre in-
sensé que chacun prend en pitié, sans que sa famille elle-mê-
me songe à le défendre et à l'arracher à la dérision publique. 

J'aime mieux la prudence, la réserve, la dignité de M™» de 
Barbantane. J'estime qu'il y a lieu de confirmer la décision 
des premiers juges. 

Après deux heures environ de délibération, 

« La Cour, 

« En ce qui touche les reproches proposés par l'appelant 
contre douze témoins de la contre-enquête : 

« Considérant que les dépositions des témoins reprochés ont 
été introduites dans le débat d'audience par la lecture qu'en a 
donnée et par la discussion qu'en a faite l'avocat de l'appelant 
lui-même, assisté de son avoué ; que, dès lors, les intimés ont 
été autorisés à s'en servir, et qu'ils en ont fait usage sans op-

position de la part de l'appelant; d'où il suit que l'exception 
n'a plus d'objet ; 

« Au fond, sur la nullité demandée par l'appelant tant du 
testament du 18 mars 1854 que du codicille du même jour et 
des deux codicilles du 5 avril 1855 : 

« Considérant que l'arrêt interlocutoire du 21 février der-
nier ne subordonne pas d'une manière absolue aux résultais 

des enquêtes l'appréciation de l'état intellectuel du testateur; 
qu'il n'exclut pas l'examen du testament, des écrits antérieurs' 
contemporains ou postérieurs, émanés du testateur, non plus 
que de tous les autres documents de la cause qui peuvent 
éclairer la solution de la question de savoir si le feu comte 
Alexandre de Girardin élait sain d'esprit à l'époque de la con-
fection de son testament ; 

« Considérant, quant à l'état matériel du testament, qu'il 
laisserait par lui-même indécise la question de sanité d'esprit 
si d'autres écrits du défunt, rédigés à des époques antérieures 
et contemporaines, où l'intégrité de ses facultés mentales ne 
peut être mise en doute, ne présentaient les mêmes imperfec-

tions de style et les mêmes défauts de rédaction, jusqu'aux 
non-sens de certaines expressions ; 

« Considérant, quant aux faits articulés, que l'enquête n'a 
produit la preuve d'aucun fait précis et caractérisé de dé-
mence sénile ou d'insanité d'esprit, contemporains du testa-
ment du 18 mars 1854 ; 

« Que, du rapprochement des articulations et des témoi-
gnages, il résulte que la plupart des faits ne sont pas prou-

vés et que les autres ne sont établis qu'avec des atténuations 
et dans des circonstances telles qu'aucune induction d'in6anité 
d'esprit n'en saurait être tirée; 

« Qu'il résulte, au contraire, de la contre-enquête et des 
documents du procès, que le tesiament attaqué a été l'œuvre 
d'une volonté intelligente et libre ; que ses dispositions, com-
me celles des codicilles, répondent aux affections manifestées 
par le testateur en 1854 et 1855, et que, dans l'ordre de ses 

préférences, elles présentent une répartition raisonnable de sa 
fortune ; 

« Que peu importe la prétention de plusieurs branches des 
héritiers naturels et les mobiles de cette prétention à l'égard 
de l'une ou de l'autre, la question unique étant de savoir si le 
testateur a voulu et compris ce qu'il a fait; 

« Qu'à cet égard, et par ce qui précède, lu validité du tes-
tament ne peut plus être contestée ; 

« Qu'il en serait de même peur les codicilles, si le main-
tien du testament n'enlevait à l'appelant toute espèce de droit 
et d'intérêt pour les attaquer} 

„ Adoltant, au surplus, les motifs des premiers juges; 
« Sans s'arrêter aux reproches proposes, lesquels sont re-

jetés, confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

)UR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. Delange, conseiller à la Cour 

I WÙUI Àdiw* du 15 juillet. J£ 
ASSASSINAT. — UN GARDE-CHAMPETRE DÉVORÉ PAR LES 

CHIENS. — CONDAMNATION A MORT ET AUX TRAVAUX, 

FORCÉS A PERPÉTUITÉ. 

Les accusés sont au nombre de deux. Ce sont : 1* Guil-

laume Mazière, âgé de trente-deux ans ; 2* Marie Chillaud, 

épouse Mazière, âgée de vingt-un ans. 

Guillaume Mazière est de petite taille; il exerçait la pro-

fession de maçon dans la commune de Beaupouyet, can-

ton de Mussidan. On ne se douterait guère, en voyant son 

extérieur presque grêle, que cet homme fût capable d'ac-

complir, dans tous ses horribles détails, le crime dont il a 

été 1 auteur principal. On remarque dans la physionomie 

de cet accusé l'astuce et la dissimulation développée» à un 

haut degré. 

Marie Chillaud, femme Mazière, est âgée de vingt-un 

ans. C'est, selon l'accusation, le mauvais génie qui amis 

en oeuvre les instincts féroces de son mari. Ses traits ne 

manquent pas d'une certaine distinction; mais elle a le re-

gard dur et impérieux. Sa mise est celle d'une jeune 

paysanne. 

M. Bénard, substitut, occupe le siège du ministère pu-

blic. 

M* Roger, avocat, nommé d'office, assisté de M* Moy-

rand, est chargé de présenter la défense de Mazière. 

M" Laurière, également nommé d'office, plaide pour 
Marie Chillaud. 

Voici l'acte d'accusation : 

« Le sienr Pierre Desrozier, ancien instituteur, garde 

particulier de M. Piston, maire de Beaupouyet, habitait 

au hameau de Bibes, commune de Saitit-Médard-de-Mu-

sidan, une petite chambre dépendant d'un corps de bâti-

ment occupé par deux autres familles. Cet homme, âgé 

de soixante-dix-huit ans, était presque toujours absent de 
son domic-ne, ou cependant il revenait couchera peu près 

tous les soirs. Il avait l'habitude de porter toujours sur 

lui tout l'argent qu'il possédait. Les pensions que lui 

payaient ses enfants et ses gendres, ainsi que ses autres 

petites ressources, lui permettaient facilement d'avoir 

en sa possession une somme de 2 ou 300 fr. 

« Dans les premiers jours de janvier dernier, ses voi-

sins remarquèrent que Desrozier n'avait pas paru chez lui 

depuis la fin du mois de décembre. L'un de ses fils, mar-

chand à Saint-Privat, fut informé de cet état de choses. Il 

se rendit donc au domicile de son père, dont il força la 

porte, et se convainquit qu'il ne s'y trouvait pas. Il n'exis-

tait dans la chambre aucun désordre qui pût faire suppo-

ser qu'elle eût été le théâtre d'un crime commis sur sa 
personne. 

« Le parquet de Ribérac ne fut informé que le 24 jan-

vier de la disparition de Desrozier. Il prescrivit des re-

cherches à l'autorité locale. Elles furent exercées avec 

beaucoup de soin : ies bois furent fouillés dans les loca-

lités environnantes; le cours d'un ruisseau, que ce vieil-

lard traversait habituellement pour regagner son domi-

cile, fut exploré; mais toutes ces perquisitions restèrent 
sans résultat. 

« Depuis le 30 décembre, jour où il avait été vu au 

village de Beaumaine, on n'avait plus retrouvé ses traces. 

Aucun indice ne révélait encore qu'il eût été victime d'un 

crime; néanmoins, le sentiment public inclinait vers cette 
conviction. 

« Les magistrats s'abstinrent, pendant quelque temps, 

d'ouvrir une instruction criminelle pour la poursuite du 

crime présumé; mais vers le milieu de mars, les rensei-

gnements recueillis ne leur permirent plus de différer 
les poursuites. 

« Le 17 mars, les magistrats instructeurs se transpor-

tèrent au domicile de Desrozier et procédèrent à une in-

formation. Après de premières investigations,qui dissipè-

rent bientôt les soupçons portés sur un des proches voi-

sins de Desrozier, une indication précieuse fournie à la 
justice vint la guider vers les voies de la vérité. 

« Un témoin, le nommé Jean Capour fils, révéla qu'il 

avait vu récemment chezles époux Mazière,demeurant à la 

tuilerie du Petit-Maine, commune de Beaupouyet, un cou-

teau-poignard semblable à celui qu'il avait remarqué en-

tre les mains de Desrozier quelques jours avant sa dispa-
rition. 

« Les magistrats se transportèrent aussitôt au domicile 

des époux Mazière. La femme seule s'y trouvait. Le cou-

teau-poignard était sur la table. Interrogée sur la posses-

sion de ce couteau, elle réponditque son mari l'avaitache-

té le dimanche précédent à un de ses frères, nommé aussi 
Mazière, demeurant à Ballet. 

« Peu d'instants après, Mazière rentra. Dès que la fem-

me aperçut son mari, elle lui cria à haute voix :«On parle 

de ce couteau que tu as acheté dimanche dernier, tu sais 

bien... » On ne la laissa pas achever. Elle fut entraînée 

hors de la présence de Mazière, qui, interrogé aussitôt, 

répondit avec une grande hésitation qu'il avait acheté lè 

couteau-poignard, placé sous ses yeux, il y avait huit ou 
quinze jours, à Bergerac. 

« Les réponses contradictoires des deux époux, l'abat-

tement profond du mari, confirmèrent vivement les soup-

çons éveillés par la possession d'un objet ayant appartenu 
à Desrozier. Mazière lut arrêté. 

« Les recherches continuaient depuis l'ouverture de 

l'instruction pour arriver à la découverte des restes de 

Desrozier. Elles avaient été infructueuses, lorsque, le 22 

mars, le nommé Louis Capour fut guidé par son' chien 

dans un semis de pins appartenant à M. Piston. Là il dé-

couvrit ce qui restait du corps de la malheureuse victime 

« La justice, informée, se transporta immédiatement 

sur les lieux. Elle y constata la présence de deux fémurs 

rongés par les chiens, d'une portion de l'humérus, d'une 

tête à laquelle tenait encore un large morceau de peau 

auquel adhérait la moitié supérieure de l'avant-bras gau-

che. Le sabre, la casquette, les sabots et quelques vête-

ments ayant appartenu à Desrozier étaient déposés à quel-

que distance de ces tristes et misérables restes. 

» Mazière et sa femme, arrêtés depuis la veille, furent 

mis en présence de ces débris humains, et nièrent toute 

participation à la mort de Desrozier. Une montre en ar-

gent à répétition, qui fut aussitôt reconnue pour avoir ap-

partenu à Desrozier, fut trouvée enveloppée dans un fou-

lard sur le bord d'un petit sentier que la femme Mazière 

avait parcouru la veille. Cette montre allait encore. L'in-

culpée nia que ce fût elle qui l'eût placée en cet endroit. 

« Le couteau-poignard trouvé chez les époux Mazière 

avait été reconnu sans aucune incertitude par le sieur 

Boyer, coutelier à Saint-Privat, pour celui qu'il avait ven-

du, le 25 décembre précédent, au sieur Desrozier D'un 

autre côté, une bourse à filet, de la même nature que 

celle possédée par ce vieillard, avait passé sous les yeux 

des agents qui procédaient aux premières perquisitions 

chez les inculpés; elle n'avait frappé alors que légère- , 

ment leur attention. Elle fut recherchée de nouveau avec ' 

soin, mais elle ne put être retrouvée. 

« La femme Mazière, qui avait eu le temps d 

disparaître avant son arrestation , essaya de foi
 G
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tuer une autre ; mais elle ne parvint point à trom
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yeux de ceux qui avaient vu la première. 

« Ces charges élevaient la plus grande suspi
c
i
0n 

les deux accusés, lorsqu'une accusation mensonger ̂  

tée par Marie Chillaud contre un eiqur Carat, de la ^ 

mune de Saint-Géry, apprit au moins qu'elle avait
00111, 

naissance de l'exécution du crime. % 

h
' luette femme déclara que Desrozier avait été as»a 

e 31 décembre de la main de Garât, en présence d"" 

mari, contraint, par les menaces de mort de l'assass'^ 

assister à cet attentat, en ajoutant que cette révélatiQ
1
"'' 

avait été faite par son mari.
 n

\ 

« Mazière, interrogé et confronté avec sa femme dd 

d'abord les faits racontés par elle ; puis presque au* ^ 

il en reconnut l'exactitude et en confirma tous l
es

 déï
: 

Mais, interrogé à plusieurs reprises sur les diverses ■ 

constances au milieu desquelles son mari lui avait fa'*' 

récit de l'assassinat commis en sa présence par Garât"!
1 

femme Mazière tomba dans des contradictions qui
 tr
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saient la fausseté de ses déclarations contre ce dernier 

« Mazière, pressé de nouveau de questions, se deV; 

enfin à faire connaître la vérité tout entière dans son ir,
t 

rogatoire du 30 mars. Il raconta que Desrozier était y»' 

chez lui dans la matinée du 31 décembre dernier, et J 

lui avait fait partager son déjeuner. Après avoir nian! 

Desrozier s'était senti indisposé et s'était couché sur l
e
f 

Vers la tin de la journée, se trouvant plus souffrant* 

avait demandé à passer la nuit chez Mazière. 

« La femme Mazière, rentrée vers sept heures du |jj 

avait échangé quelques paroles avec Desrozier, qui
 s

» ' 

dormit vers huit heures et demie. La femme Mazière avaj 

eu la fatale pensée de faire donner la mort à ce vieillJ 

pour lui voler l'argent dont il était porteur. Elle avait* 

a son mari : « U faut que tu l'étrangles pendant qu'il dort ! 

Mazière avait hésité et s'était approché à plusieurs repril 

ses du lit, sans pouvoir se décider à commettre l'atteiL 

Sa femme, qui faisait le guet à la porte, voyant son h% 

tation, était rentrée et lui avait dit : « Tu n'oses pas
e

^ 

core ; fais, fais donc vite ! » 

« Excité par cette cruelle parole, Mazière avait 

saisi Desrozier à la gorge et l'avait étranglé sans 

poussât un cri. Sa femme et lui l'avaient aussitôt f 

et dépouillé de sa bourse, de sa montre, de son eouteàii. 
jjuignard et de son foulard. Mazière avait ensuite chatm 

sur ses épaules le cadavre, et était allé le porter dans \. 

bois de pins où ses restes ont été retrouvés. Il était suivi 

de sa femme qui portait les sabots, la veste et le sabre de 

la victime, objets qui furent déposés auprès du cadavre. 

« A la suite de ces aveux complets faits par Mazière 

femme fut de nouveeu interrogée. Elle est convenue, dan 

cet interrogatoire, de la fausseté de l'accusation portée 

par elle contre Garât, et a reconnu que c'était en effet sot 

mari qui avait donné la mort au malheureux Desrozier: 

mais elle a persisté à nier qu'elle l'eût poussé à commette 

ce crime, affirmant que lui seul en avait eu la pensée « 

qu'ayant voulu s'y opposer, son mari l'avait frappée « 

contrainte d'assister au meurtre qu'il avait commis devam 
ses yeux. 

« Mais tout tend à faire repousser les dénégations de 

cette accusée et à confirmer les déclarations de son mari 

contre elle. A partir du 30 mars, Mazière n'a plus varié 

dans son récit ; sa femme, au contraire, interrogée à pli 

sieurs reprises, est tombée dans des contradictions impor-

tâmes sur les principaux détails de la scène racontée pat 

elle. Sa conduite, dans les jours qui ont suivi le crime, 

concourt à révéler la part criminelle qu'elle y a prise. 

« Ainsi, il a été établi par l'instruction, et elle a et 

obligée de le reconnaître après de persistantes dénéga-

tions, que c'était avec l'argent vole à Desrozier qu'elfe 

avait payé une robe et des sabots achetés pour son usage, 

Elle a également reconnu qu'elle avait porté la montre 

qui avait appartenu à Desrozier, et quedes témoins avaient 
vue sur elle. 

« Les antécédents de cette femme révèlent de plus chei 

elle une démoralisation qui explique le crime odieux auque| 

elle a poussé son mari. Cette malheureuse, âgée aujour-

d'hui de vingt et un ansseulement, s'est abandonnée, dès sa 

plus tendre jeunesse, au libertinage et au vol. Dèsl'âgede 

quatorze ans, elle s'est livrée au concubinage, et elle a 

vécu ainsi successivement avec plusieurs hommes. Ma-

riée en 1855 à Mazières, avec lequel elle avait eu déjà des 

relations coupables, elle se livre aux plus révoltants dé-

sordres. Elle court les foires et les marchés où elle se 

prostitue au premier venu pour de l'argent. D'après une 

convention arrêtée entre elle et une compagne de ses dé-

bauches, elle tarifie à 2 francs le minimum du prix à 

payer pour obtenir ses faveurs, et l'engage à ne pas se li-
vrer au dessous de cette somme. 

_« Avant et depuis son mariage, elle est poursuivie deux 

fois pour vol devant le Tribunal correctionnel de Ribérac 

et condamnée chaque fois à l'emprisonnement. Il résulte 

de la déclaration de Marie Viroulaud que, dans le courant 

de 1855, elle proposa à cette dernière d'entraîner dans 

un cabaret un homme auquel elle avait vu compter une 

somme de 600 francs au marché de Monpont, promettant 

de lui voler l'argent pendant qu'on le ferait boire. 

«Au milieu de ces habitudes d'immoralité et de déprava-

tion, l'information a révélé, à la charge de cette femme ei 

de son mari, un fait criminel qu'on n'est pas surpris d'y 
rencontrer. 

« Avant son mariage, Marie Chillaud avait eu des rap-

ports coupables avec un sieur Baradis, boucher àMonlpoPti 

depuis, ces rapports s'étaient plusieurs fois renouvelés ; 

les deux époux songèrent à en tirer profit. D'accord avec 

son mari, la femme Mazière donna rendez-vous à Baradis 

dans un bois. Celui-ci s'y rendit, mais au moment où « 

s'approchait de l'accusée, Mazière parut aussitôt, armé <w 

son fusil, et détermina Baradis, le menaçant de le tuersu 

s'y refusait, à apposer sa signature sur deux billets prépa-

rés à l'avance et montant ensemble à la somme de 1,0W 

francs. Contraint par la frayeur, Baradis suivit Mazière 

chez un aubergiste, où il signa les deux billets qui 1m lu-

rent présentés de son surnom de Germain, précédé du 

nom d'Alexis. Mazière, qui ne savait pas lire, accepta 

ces effets, et il a fait depuis de vains efforts pour les négo-
cier. 

« Mazière est convenu de tous ces faits ; sa femme en" 

également fait l'aveu complet ; ensuite elle a prétendu 

qu'elle n'avait fait que céder à la volonté et aux menaces 

de son mari, lorsqu'elle avait consenti à attirer Barad'» 

dans le guet-apens où il est tombé. Mais ces dénégati°
nS

' 

quant aux deux crimes qui lui sont reprochés, ne pe
uV

^ 

prévaloir contre les dénonciations de son mari, com' 

mées d'ailleurs par les indices nombreux et si graves <f 

l'instruction révèle à la charge de cette accusée. , 

« En conséquence, Guillaume Mazière et Marie Chili»
11

 i 

femme Mazière, sont accusés, etc. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, qui cause il une 

in-
grande sensation dans l'auditoire, il est procédé a 

terrogatoire des accusés et à la déposition des
 t

0
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Un grave incident s'est produit pendant le débat. P* 

la matinée, le parquet de Périgueux avait été inforn^ 

qu'il y a environ dix-huit mois une femme âgée,
 nonir

" 

Charlotte Foucaud, habitant Mussidan, avait disparu» 

bitement de son domicile. Cette femme avait été P
lu8ie

toit 
fois engagée par Mazière à venir habiter le même 

que lui, et elle avait toujours refusé, disant à queiq 
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nersonnes qu'elle craignait qu'on ne la tuât. On croit gé-

néralement dans le pays qu'elle a subi le sort du malheu-

reux Desrozier. Un des témoins, M. Brun, instituteur à 

Beaupouyet, qui a prêté à la justice, dans toute cette af-

faire, un concours actif et éclairé, est invité à s'expliquer 

sur
cette révélation, et il dit qu'en effet tel est le bruit 

répandu dans la contrée. M. le commissaire de police de 

Mussidan, présent à l'audience, est entendu en vertu du 

pouvoir discrétionnaire. Il déclare qu'il est en ce moment 

chargé par le parquet de Ribérac de faire une instruction 

sur les faits graves qui semblent se révéler. 

Gpl incident terminé, M. Renard, substitut du procu-

reur impérial, prend la parole. Dans un réquisitoire élo-

quent, il expose les laits avec clarté et méthode, et ter-

mine en demandant à MM. les jurés une répression sé-

tère. [ 
M' Roger, défenseur de Mazière, avait une cause déses-

pérée. Cependant, avec une convenance qui a été appré-

ciée et qui lui a valu les éloges de M. le président, le jeune 

avocat s'est efforcé d'arracher une tête à l'échafaud, et il 

a
 plaidé habilement le système des circonstances atté-

nuantes. _
 M 

Me Launère a demandé l'acquittement de la femme Ma-

nière sur le chef de meurtre et sur celui de vol, en con-

cluant de certains faits de la cause que cette femme, loin 

d'avoir été l'instigatrice du crime, n'aurait agi elle-même 

que sous la contrainte de Mazière. 

Après une demi-heure de délibération, le jury déclare 

les deux accusés coupables sur tous les chefs d'accusa-

tion, et n'admet de circonstances atténuantes qu'en faveur 

de la femme Mazière. 
En conséquence de ce verdict, la Cour rend un arrêt 

qui condame Guillaume Mazière à la peine de mort, et 

Marie Chillaud, femme Mazière, aux travaux forcés à per-

pétuité. 

L'exécution de Mazière aura lieu sur la place publique 

de Mussidan. 

Les condamnés entendent ce terrible arrêt sans émotion 

apparente. 

OHRONICHJE 

PARIS, 18 JUILLET. 

M'" Mathurel a joué autrefois le rôle des soubrettes 

au théâtre du Palais-Royal; elle s'est retirée de la scène, 

et a concentré ses affections sur des animaux domestiques 

qu'elle élève avec soin, et parmi lesquels les chiens, sym-

bole de la fidélité, tiennent le premier rang. C'est ainsi 

qu'elle possédait trois chats, douze tourterelles, sans 

compter un certain nombre d'autres animaux ; dix-sept 

chiens, non de ces chiens que l'on peut fourrer l'hiver 

dans son manchon, mais des terre-neuve, des dogues, 

des lévriers de haute taille, des chiens du mont Saint-

Bernard. Son affection pour eux était telle et tellement 

connue, dit son adversaire, qu'au moment où la nouvelle 

loi qui imposait les chiens en amena une si grande héca-

tombe, ceux qui ne pouvaient se résoudre à une pareille 

extrémité les lui apportaient et que toujours elle les rece-

vait avec une bienveillance qui ne s'est jamais démentie. 

M"" Mathurel habitait alors un hôtel tout entier; depuis 

elle a changé de domicile, et ne pouvant loger avec.elle 

tous ses pensionnaires, elle les a confiés aux soins de M. 

Sanfourche, vétérinaire, qui s'est chargé de les nourrir, 

de les garder et de les soigner moyennant 150 francs par 

mois ott 1,800 francs par an. Depuis, la mort a éclairci 

leurs rangs ; M"" Mathurel a trouvé que le prix de la pen-

sion devait subir une réduction proportionnelle, et au lieu 

de 1,800 francs par an, elle a offert 1,400 francs seule-

ment; ces offres ont été refusées; mais le Tribunal, après 

avoir entendu M" Rivolet pour M. Sanfourche, et Me Juil-

let pour MUr Mathurel, a réduit à 1,400 francs par an le 

prix de la pension. 

— Nous avons eu souvent à signaler à l'attention des 

plaideurs en justice de paix une espèce d'individus qui 

hantent les abords de ces Tribunanx; ces individus pren-

nent les titres d'hommes d'affaires, de défenseurs offi-

cieux, de juriconsultes, d'avocats, etc.; les uns sont d'an-

ciens clercs d'huissiers chassés pour indélicatesse, les 

autres des avocats rayés du tableau ; en total, gens tarés 

pour la plupart. 

Ces industriels, véritable plaie des pauvres gens divisés 

par de petites discussions d'intérêt, et que les honorables 

magistrats des justices de paix concilieraient, les traquent 

aux portes des salles d'audience, les détournent de tout 

arrangement à l'amiable, en leur disant que leur droit est 

incontestable, que leur procès est gagné d'avance; puis ils 

se font remettre de l'argent sous différents prétextes et ne 

s'occupent plus des clients. 

En voici encore un devant la police correctionnelle, 

sous la prévention d'escroquerie ; c'est le sieur Leroy, 

âgé de soixante et un ans, et demeurant rue de l'Arbalète, 

20. Il a déjà subi trois condamnations pour escroqueries, 

six pour abus de confiance, une pour vol, toutes condam-

nations à six mois, un an et quinze mois de prison. 

La nouvelle escroquerie qui lui est reprochée, il l'a com-

mise en se disant greffier de M. le juge de paix du cin-

quième arrondissement, et, pour inspirer plus deconfiance, 

it portait deux médailles à sa boutonnière. 

La demoiselle Clémentine Morlet, couturière, expose 

ainsi les faits : 

J'étais allée à la justice de paix pour consulter M. le juge 

à propos d'une discussion que mon frère et moi avons 

avec la veuve de notre père; mon frère, qui est en Afrique, 

m'avait envoyé son pouvoir pour agir en son nom. 

Comme je ne savais pas où rn/adresser, voilà un vieux 

monsieur qui m'accoste (il avait deux médailles sur la poi-

trine). Il me demande qui je cherche ; je lui explique mon 

affaire. « Vous pouvez avoir en moi la même confiance 

qu'en M. le juge de paix, me dit-il ; je suis son greffier ; 

voyons vos pièces. » 

Je lui remets le pouvoir de mon frère et d'autres pa-

piers; il les prend, et me dit : « Si vous attendez à la 

mairie que M. juge de paix soit libre, vous perdrez toute 

votre journée ; allons chez le marchand de vin prendre 

une chopine, et je vais examiner votre affaire. » 

M. le président : Et vous avez trouvé naturel qu'un 
greffier de justice de paix vous emmenât boire une cho-

pine au cabaret ? 

La plaignante : Ah ! mais c'est moi qui l'ai payée. 

M. le président : Ah ! 

La plaignante : Alors, après avoir examiné mes pa-

piers, il me dit : « C'est bien, je vais voir votre belle-

mère aujourd'hui même, » et là-dessus il me demande 

2 fr. 40 pour un enregistrement ; je les lui donne. Voyant 

que ça allait tout seul, il me demande encore 2 fr. pour 

je ne sais quel acte à faire ; je lui donne les 2 fr.,et nous 

nous quittons en convenant qu'il viendrait le lendemain 

chez moi me rendre compte de ce qu'il aurait fait. 

Le lendemain, effectivement, il vint ; il était complète-

ment en ribotte. « J'ai vu votre belle-mère, me dit-il, j'ai 

eu une explication avec elle et je lui ai annoncé que si 

elle ne passait pas aujourd'hui à mon cabinet, je ferais 

apposer les scellés demain chez elle, » et là-dessus il me 

demande encore 5 fr. 

Quelques jours après, n'entendant plus parler de rien, 

je vas à la justice de paix, je demande M. Leroy, le gref-

fier; on me dit qu'il n'y a pas de greffier de ce nom-là ; 

voyant ça, je demande à voir M. le juge de paix lui-mê-

me, je lui conte ce qui m'était arrivé; il me dit que j'a-

vais été escroquée, que mon individu était un filou qu'il 

avait déjà fait arrêter, et il a tout de suite rédigé un pro-

cès-verbal de ce que je lui ai raconté. 

Le pire de tout, c'est qu'il avait prévenu ma belle-mère 

qui, alors, s'était dépêchée de faire disparaître tous les 

objets de la succession de notre père, en sorte que les 

scellés devenaient inutiles,puisqu'on les aurait apposés sur 

rien. 

Le sieur Leroy ne s'est pas présenté pour répondre à la 

prévention. Le Tribunal l'a condamné par défaut à deux 

ans de prison. 

— Des agents du service de sûreté, qui exploitaient, 

hier, le quartier de la place Maubert, où plusieurs vols à 

l'étalage avaient été commis depuis quelque temps, re-

marquèrent un individu d'apparence suspecte qui s'arrê-

tait devant chaque boutique en examinant les marchandi-

ses exposées à l'extérieur; mais ce qui attira le plus l'at-

tention des agents, c'est la chaussure tout à fait disparate 

de cet individu : il avait un pied qui nageait, en quelque 

sorte, dans un soulier grossier, beaucoup trop grand et usé, 

tandis que l'autre pied était coquettement emprisonné dans 

une jolie bottine vernie toute neuve, avec tige en caout-

chouc. On aurait pu supposer que cet homme émit blessé 

à celui des deux pieds qui se trouvait à l'aise dans le large 

soulier, si sa démarche, droite et aisée, n'eût fait rejeter 

cette supposition ; les agents, voulant être édifiés à ce su-

jet, interrogèrent cet individu sur l'origine de cette botti-

ne vernie qui se trouvait si mal accompagnée ; au lieu de 

répondre, il se troubla, balbutia, et il finit enfin par avouer 

que la veille, lui et deux autres complices, avaient volé 

une paire de souliers et une paire de bottines à l'étalage 

d'un marchand de chaussures; que l'un des voleurs s'é-

tait emparé de la paire de souliers, qui le chaussait par-

faitement, tandis que lui et l'autre s'étaient partagé la 

paire de bottines. En conséquence de cet aveu, l'in-

dividu arrêté, qui a déclaré se nommer J..., a été 

conduit devant un commissaire de police et envoyé au 

dépôt, pour complicité de vol à l'étalage. On recherche 

ses deux complices. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-ET-OISE (Versailles). — Le retour de la saison 

des bains nous impose chaque année la pénible mission 

d'enregistrer de nombreux accidents, dus presque tou-

jours à l'imprudence des baigneurs, et dont la fatale pé-

riodicité devrait pourtant servir de leçon. 

Un événement de ce genre, qui plonge dans le deuil 

une famille honorable de Versailles, a eu lieu mercredi. 

Vers dix heures et demie du soir, Arnoux René, libraire, 

rue du Vieux-Versailles, 15, se dirigeait vers la pièce 

d'eau des Suisses, pour s'y baigner, en compagnie de 

deux de ses voisins et amis, les sieurs Huin, épicier, et 

Choquet, qci tenait avant lui le cabinet de lecture. 

En face des deux descentes d'abreuvoir, un peu à 

l'ouest des tuyaux qui déversent les eaux du fossé de 

1 Orangerie, existe un trou de sinistre mémoire, où plus 

d'un a déjà trouvé la mort. Comblé plusieurs fois, il se re-

nouvelle sans cesse : une source abondante te mine et l'a-
grandit. 

C'est en cet endroit que se baignait le pauvre Arnoux, 

sachant à peine nager. Tout à coup, en voulant prendre 

pied au dessus de ce gouffre, profond de quelques mè-

tres, il enfonce et demande du secours. Personne ne ré-

pond à son sinistre appel. 

Impuissant pour aller à son aide, Huin se dirige vers 

l'octroi. Un employé seul était disponible et ne pouvait 

quitter sonposte. Courir à la caserne de la Guerre est l'af-

faire d'un instant. Invités par le sergent de garde à prêter 

leur concours, quelques grenadiers se disposaient à partir, 

quand un fourrier dont nous sommes heureux de citer le 

nom, le nommé Dufar, qui rentrait à la caserne, vole, sans 

plus d'explications, sur le lieu de l'accident. Ce n'est 

qu'après avoir plongé plusieurs fois, que l'ancien marin 

ramène et, avec l'aide de M. Choquet, dépose sur la berge 

Arnoux qui respirait encore. 

Près de l'octroi se trouve écrit : « Secours aux noyés. » 

On réclame la boîte de secours. Dans l'intervalle, plusieurs 

employés étaient de retour. L'un d'eux apporte la boîte au 

bord de l'eau où déjà se trouvait un brancard. Une centai-

ne de personnes se groupent autour de la victime, au ris-

que de l'étouffer. Chose inouïe!... parmi tout ce monde 

que la curiosité seule semblerait avoir attiré, '1 n'est pas 

un des assistants qui sache donner les premiers soins et 

se servir de la boîte ! pas même le commis qui l'apporte. 

Quelques-uns néanmoins, plusieurs militaires entre au-

tres, se dévouent et font sans résultat force frictions. 

Chaque instant cependant est pour le patient une question 

de vie ou de mort. On se décide enfin à se servir du bran-

card pour transporter le corps à l'Hôpital militaire, où le 

médecin de service, déclarant l'asphyxie complète, ne juge 

pas à propos de tenter de nouveaux essais pour le rappe-
ler à la vie. 

Quelque temps après, quand on eut pris les mesures 

nécessaires pour ménager à la veuve un semblable spec-
tacle, Arnoux fut ramené chez lui. 

Hier soir, à six heures, une foule compacte conduisait 

à sa dernière demeure la triste victime d'une catastrophe 

si subite et si imprévue ; victime dont peut-être on n'au-

rait pas à déplorer aujourd'hui la perte, si les secours 

avaient pu être administrés en temps opportun. A peine 

âgé de vingt-neuf ans, Arnoux laisse une veuve dans la 
désolation. 

;
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 présence d'un pareil accident, qui malheureusement 

n'est pas le premier, ne semblerait-il pas prudent, pour 

que l'inscription : Secours aux noyés et la boîte de se-

cours ne soient pas illusoires, d'apprendre à ceux qui en 

sont dépositaires la marche à suivre, les conseils à donner 

en cas de danger, ou, du moins, de joindre à la boîte une 

instruction indiquant son emploi, et les mesures à pren-

dre en attendant l'arrivée d'un médecin ? Sur cent person-

nes, s'il ne s'en trouve pas une seule qui sache utiliser la 

boîte de secours; il y en aura certainement plusieurs qui 
sauront lire. 

Nous apprenons du reste, que maintenant, le soir, de 

huit heures à minuit, un agent est en surveillance pour 

prévenir de nouveaux malheurs. 

—Obijg.1833.... 
Esp.,30[0, Dette ext. 

— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

ttorne, SOio Wit2 

Bourse de Parla du 18 Juillet 1859. 

3 O/O ! Au comptant, D" c. 67 30.— Hausse « 25 c, 
' I Fin courant, — 67 35.— Hausse « 15 c. 

4 11% \ Âu comptant, D"c. 92 —.— Sans chaug. 
' ! Fin courant, — — —.— 

AU COMPTANT. 

3 Omj. du 22déc... 
3 0[0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 
4 0p0j.22sept 
4 1 [2 0(0 de 1825... 
4 lt2 0p0del85î... 
4 l[20[0(Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 
Crédit foncier 
Société gén. mobil... 
Comptoir national... 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... — 
Emp.Piém. 1856... 91 

67 30 

«2 

2900 

937 
705 

1020 
390 

FONDS DE LA VILLE, BTC 

 i Oblig. delà Ville (Em-
 | prunt 25 millions. — 

80 — j Emp. 50 millions... 
 1 Emp. 60 millions... 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothét aire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Foum. de Moue, 
Mines de la Loire... 

, H. Fourn. d'Herser.. 
50 | Tissus lin Maberly.. 

50 

I 

 | Lin Cohùi — 
40 — | Gaz, C" Parisienne.. — 7" 
36 7?8 | Immeubles Rivoli... 93 "5 

— | Omnibus de Paris... 810 — 
243^4 j Omnibus de Londres. 97 50 

C'olmp.d.Voit.depl. 71 23 
ComptoirBonnard... 143 75 

À TERME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. . 

D" 

Cours 

IrTiB 67 35 67 20 «7 33 
 ; — 

4 \\% 0(01852 — — — — — — — — 
4 1(2 0(0 (Emprunt) 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

| Bordeaux il la Teste. 
j Lyon à Genève...... 680 — 
[ St-Ramb. à Grenoble. 560 — 

Ardennes et l'Oise... 480 — 
GraissessacàBéziers, 467 50 
Société autrichienne. 668 75 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 510 — 
Ouest de la Suisse... 450 — 

Paris à Orléans..... 1440 — 
Nord 831 25 
CheiBindel'Estfanc.) 700 — 

— (nouv.) 677 50 
Paris à Lyon 1370 — 
Lyon à la Méditerr.. 1820 — 
Midi 700 — 
Ouest 735 — 
Gr. central de France. 605 — 

SOCIÉTÉ DE CRÉDIT FINANCIER. 

Ce qui distingue essentiellement ce grand établissement 

de crédit et de reports, c'est que toute somme peut être ver-

sée et retirée à volonté, et produit des intérêts très élevés 

pendant toute la durée du dépôt. 

Envoyer les fonds ou titres à Paris au directeur du 

Crédit financier, rue de la Bourse, 7, ou verser dans les 

succursales de la Banque de France, au crédit de MM. 

Pégot-Ogier et C, banquiers. 

—La supériorité de la nouvelle méthode des dents et den-

tiers sans ressorts du docteur Gion a été définitivement 

consacrée par le jury de l'Exposition universelle de 1855, 

la plus haute et la plus grande autorité qui ait jamais été 

appelée à juger et à apprécier les travaux et les décou-

vertes de la science et de l'industrie moderne. 

On ne saurait, en effet, rien voir de plus ingénieux, de 

plus commode et de plus solide en même temps, que les 

pièces artificielles exécutées par cet habile dentiste qui 

vient encore d'enrichir l'art dentaire d'une découverte des-

tinée à guérir et à conserver les dents même les plus dou-

loureuses et les plus gâtées, sans qu'il soit jamais néces-

saire d'en faire l'extraction. 

7, rue de la Paix. 

— Aujourd'hui, fête du dimanche au Pré Catelan. Fête de 
jour, concerts, magie, marionnettes, exercices des frères El-
liott, etc. Prix d'enirée : 50 centimes. Fête du soir, spectacle 
au théâtre des Fleurs, la Naïade, ballet en deux acles, illumi-
nation, feux d'artifice, embrasements, etc. Prix d'entrée : 2fr, 
—Retour par le chemin de fer jusqu'à 11 h. 3[4. 

— La reprise d'Haydée, à l'Opéra Comique, nous est pro-
mise pour les premiers jours de la semaine prochaine. L'exé-
cution, qui sera des plus brillantes, est confiée à Mlle Lefeb-
vre-Haydée, à Faure-Malipieri et à Jourdau, qui chantera 
pour la première fois le rôie de Lorédan. 

— HIPPODROME. — Immense succès avec les Chansons popu-
laires de la France. Aujourd'hui dimanche, 6e représentation 
de cette joyeuse et spirituelle pantomime équestre et musicale. 

— CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÊRES. Aujourd'hui dimanche, si-
xièaie Soirée musicale et dansante. A onze heures, feu d'arti-
fice. Prix d'entrée : 3 fr. par cavalier. Les portes ouvriront à 
une heure. 

— JARDIN MABILLE. L'administration de ce charmant jardin 
prépare pour mardi prochain, 21 juillet, une des fêtes les 
plus splendides de la saison. 

— CHATEAU-ROUGE. — Aujourd'hui dimanche, grande soi-
rée musicale et dansante. 

SPECTACLES DU 19 JUILLET. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Barbier de Séville, les Comédiens. 
OPÉRA-COMIQUE.— Les Mousquetaires de la Reine, 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 
VARIÉTÉS. — Les Gardes du roi de Siam. 
GYMNASE.— Clarisse Harlowe, le Chapeau. 
PALAIS-ROYAL. — Les Noces de Bouchencœur. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMBIGU. — Le Conscrit de Montrouge. 
GAITÉ. — Les Compagnons de Jehu. 
CIFQUE IMPÉRIAL. — Charles XII. 
FOUES. — Un Million, Sous un hangar. 
BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du tour de France. 
RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
PRÉ CATELAN. — Ouvert tous ies jours, depuis six heures du 

matin jusqu'à onze heures du soir. 

CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures. 
Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudis 
et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 
lundis, mercredis et vendredis. 

CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÊRES. —TOUS les dimanches, soirée mu-
sicale et dansante. Tous les mercredis, grande fête de nuit. 

.'Ventes immobilières. 
; . -\ .i.tMtrs 

AUDIENCE DES CRIEES. 

IMMEUBLES DIVERS 

1 Etude de M'tOtVKAB, avoué à Paris, rue 
Gaillon, 13. 

Adjudication le 12 août 1857, en l'audience des 
criées du Tribunal de la Seine à Paris, 

1° De la FERME DE FO.\TK\.IV, sise 
£antou d'Isigny près Bayeux (Calvados), consistant 
*a bâtiments, pièces de terre labourables, prés et 
herbages, d'une contenance de 56 hectares 52 ares, 
louée 10,500 fr. par an nets des contributions de 

î°ute nature jusqu'aux 29 septembre et 25 décem-
bre 1865. 

Sur la mise à prix de : 200,000 fr. 
F De la TERRE DE MAUSANOY, située 

Wnton de Sens (Yonne), consistant en bâtiments, 

liSn' prés, vignes et bois, d'une contenance de 

ter lares °6 ares, dont les bâtiments de la 
6 "6? V 70

 hectares de terre et prés sont loués 

lé t ^ C- Par a"> 'e surP'us n'est pas loué, 

ron 

l°ul sur la mise à prix de loO.OOO fr.' 
ù «dresser à Paris, à M« LOUVEAt et Ca-

ban
 avoues 5 a M«s Boudin de Vesvres et Roque-

ra notaires; à Baveux, à M. James, 

.(7292) 
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; } Baveux. a M- Ja
mes, régisseur, 

ens> a M* Froment, notaire. 

BELL1VILLE 
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 MOHI.Y avoué à Paris, 

Vente sur \^?Je
 ^helieu, 102. 

Inbunal dei
a
 i^'on> an l'audience des criées du 

heures de rel
ev
^

1,le
> 'e samedi 1« août 1857, deux 

D'un PERn^ 

£lUe, canton de p*,!r
;
ProPre à 

Mise à prix outre les charges, 8,000 fr. 
S'adresser audit M" E. MORIft, et à M' Fré-

myn, notaire, rue de Lille, 11. .(7288) 

MAISON ET FERME 

Etude de M« POUSSIER, avoué à Paris, rue de 
Cléry, 15. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 
12 août 1857, en deux lots, 

1° Une AUIWOK et chantier à Saint-Ouen-
PAumôue, près Pontoise (Seine-et 0>se). 

Mise à prix : 15,000 fr. 
2° Une FERME appelée le Brovin, sise com-

mune de Méry-ès-Bois, arrondissement de Sancerre 
(Cher;, d'une contenance de 340 hectares environ 
en pleine exploitation, à proximité d'un chemin 
de fer. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
S'adresser à Pans : 
1° A Me POUSSIER, rue de Cléry, 15; 
2° A M" Ernest Moreau, avoué, place Royale, 21; 
3" A M" Petit-Dexmier, avoué à Paris, rue du 

Hazard-Richelieu, 1 ; 
4° Et sur les lieux pour visiter. .(7290) 

..■.v, uaïuon de p.,,."-K'"Pre a bâtir, sis à Belle-
"

en
's, ledit terrai, ip

 >rr
°ndis.sement de Saint-

» environ 4,000 mètre 6 ctmle»ance superficielle 

^-^int-Denis et de? i
om

P
ris

 entre les rues 
* "luette. 

MAISON PARISTERRAINSMONTMRTRE 

Etude de IHa H©MUTEE DE EON«CHAMP, 
avoué à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48. 

Vente sur licitation entre majeurs, en l'audieuce 
des criées du Tribunal civil de la Seine, le 29 juil-
let 1857, deux heures de relevée, en quatre lots, 

1» D'une MAISON sise à Pans, rue Popin-

court, 66 ancien, 70 nouveau, près le boulevard 

du Trône. ' . 
Mise à prix : 80,000 fr. 

2° De trois TERRAINS à Montmartre, le pre-
mier rue Myrra, contenant environ 262 mètres 4,' 

centim.; mise à prix : 8,000 fr ; - le deuxiem 
rue Poulet, contenant environ 231 mètres ; mise a 
nrix ■ 6 000 fr.; — le troisième rue du Château-

Rouge, ' contenant environ 250 mètres ; mise a 

prix :'5,000 fr. . , 
La maison, composée de deux corpsde bâtiment. 

avec cour au milieu, hangar dans la cour, est d'un 
produit net de 8,000 fr. 

S'adresser : 1° à Me HOV\EE DE EONCi-
CnAMP, avoué ; 

2° A M" Pierret, avoué, rue de la Monnaie, 11 ; 
3° A M. Lorain père, sur les lieux; 
4° A M" Crosse, notaire, rue de Grenelle-Saint-

Honoré, 14. (6283) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

BELLE MAISON BOURGEOISE 

à Versailles, rue d'Anjou, 78, à vendre par adju-
dication en l'étude de Me HESNARD, notaire à 
Versailles, rue Satory, 17, le jeudi 30 juillet, midi 
précis. Mise à prix, 40,000 fr. Une seule enchère 
adjugera. .(7287)* 

MAISON Vincennes, 61, ABELLEYILLE 

Adjudication le 13 août 1837, en l'audience des 
criées du Tribunal de Château-Thierry, louée pour 
dix-huit ans, 1,600 fr. les trois premières années, 
tt 2,000 fr. pour les autres. 

S'adresser à Me Renri BAUU, avoué à Châ-
teau-Thierry. 

Mise à prix -. 10,000 fr. 

.(7270/ 

BATIMENTS TERRAIN 

DE PRODUIT 
ET VASTE 

rue Ménilmontant, 73. — Sup. 1,960 mètres, — 
à vendre. S'adresser à Me TRESSE, notaire, rue 
Lepelletier, 14. (7247)* 

Ventes mobilières. 

FONDS DE CAFÉ 

A vendre aux enchères publiques, par suite de 
la liquidation judiciaire de la société Grégoire et 

Huveyaîné,en l'étude et par le ministère de SI6 DE 
MADRE, notaire à Paris, rue St-Antoine, 205, 
le jeudi 23 juillet 1857, à une heure de relevée, 

Le FONDS de commerce du CAFÉ du Théâ-
tre impérial du Cirque, exploité à Paris, boule-
vard du Temple, 66, comprenant: le matériel 
d'exploitation, les marchandises, la clientèle et 
l'achalandage y attachés, et le droit à la location 
des lieux où il s'exploite jusqu'au let oetobrel878. 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de 
50,000 fr. et même à tout prix, outre les charges 
de l'enchère et le prix d'estimation du matériel et 
des marchandises, dont état sera annexé au cahier 
d'enchères avant l'adjudication. 

S'adresser : A M. Thibault, avocat, à Paris, rue 
d'Engliien, 23, liquidateur de ladite société; 

Et audit Me DE MADRE, notaire à Paris, 
rue Saint-Antoine, 205,dépositaire du cahier d'en-
chères. (7269) 

FONDS DE TABLE D'HOTE 

Vente par adjudication, en l'étude et par le mi-
nistère de He'D E LAPOB'f E, notaire à Paris, 
successeur de M. Halphen, rue de la Chaussée-
d'Antin, 68, le jeudi 30 juillet 1857, à midi, 

D'un FONDS de commerce de TAREE 
D'HOTE ET CHAMBRES MEUBLÉES 
exploité à Paris, rue Saint-Pierre-Montmartre, 14, 
ensemble la clientèle et l'achalandage en dépen-
dant, le matériel servant à son exploitation et le 
droit au bail des lieux où il s'exploite. 

Mise à prix, outre les charges : 3,000 fr. 
S'adresser : 1° à M. Meller, rue Mazagran, 3, à 

Paris, syndic de la faillite dfs sieurs Duvivier etCe, 
2° Audit M" DEEAPORTE. (7285) 

FONDS D'ÉPICERIES 

A vendre par adjudication, en l'étude et par le 
ministère de Me DEEAPORTE, notaire à Pa 
ris, successeur de M. Halphen, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 68, le jeudi 30 juillet 1857, à midi et 
demi. 

Un FONDS de commerce d'ÉPICERIE» 
exploité à Paris, rue Neuve-des Petits Champs, 
44, ensemble la clientèle et l'achalandage en dé-
pendant, le matériel servant à son exploitation et 
le droit au bail des lieux où il s'exploite. 

Mise à prix, outre les charges : 1,000 fr. 
A défaut d'enchère,cette mise à prix pourra être 

baissée. L'adjudicataire prendra les marchandises 
à dire d'expert. 

S'adresser : 1° à M. Millet, rue Mazagran, 3
S 

syndic de la faillite du sieur Chauvet; 
2° Et audit M* DEEAPORTE. (7286) 

C
,E

 GÉNÉRALE DES MILES-GAZ 

Assemblée générale annuelle et 
extraord I nalre. 

Le gérant a l'honneur de prévenir MM. les ac-
tionnaires que l'assemblée générale extraordinaire 
convoquée pour le 16 juillet n'ayant pas réuni le 

nombre voulu d'actionnaires, a été remise et aura 
lieu le mercredi 29 juillet courant, à trois heures 
de relevée, palais Bonne-A'ouvelle. 

Cette assemblée aura non-seulement pour objet 

de prononcer sur les modifications statutaires qui 
lui seront proposées, mais encore de recevoir com-
munication de l'inventaire général et de la situa-
tion de la société, en conformité des articles 30 
40 et 41 des statuts. ' 

Elle sera valablement constituée quel que soit 
le nombre des actionnaires présents et des actions 
représentées. 

De nouvelles cartes d'admission seront délivrées 
a MM. les actionnaires au siège social de la com-
pagnie, rue de la Chaussée-d'Antin, 21. (18162) 

AVIS D'ACTIONNAIRES 

L'assemblée générale des actionnaires de h 
aete générale des Redevance* tréfonds 
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«•es est convoquée pour le S août prochain, trois 
heures précises, au siège de la société, rue de Ri-
voli, b'5, pour vérifier la valeur des apports du 
gérant et des fondateurs, et, dans une séance ulté-
rieure, pour approuver la valeur desdits apports, 
constituer définitivement la 
conseil de surveillai:;-?, le 

la loi. 

société et nommer le 
tout conformément à 

(181641 Cli 
IJO gérant, 

fTOltWGNY et O 

SOCIÉTÉ DES mm m mm 
MM. les actionnaires de la société des Mines 

de l'Eiffel sont convoqués en assemblée générale 

extraordinaire pour le lundi 3 août prochain, à 

trois li.-ures, rue l.epelletier, 31. 
Conformément à l'article 21 des statuts, MM. les 

actionnaires propriétaires de vingt actions au 
inoins devront on opérer le dépôt dans les bureaux 

delà Société, rue Lepelletjqr, 31, dix jours avant 

. elui fixé puur la rèuu ou. (18159) 

STD.,S MX THEKS mm 
D'après ime décision de rassemblée générale, 

l'échéance des intérêts, qui avait été primitive-
ment fixée au 15 novembre, a été reportée au 31 
décembre. En conséquence, MM. les actionnaires 
dé la société des Eaux, thermales de 
«Jiy sont prévenus que les intérêts courus du 15 
tiovembrè au 31 décembre 1856 seront joints à 
ceux du premier semestre 1857, soit 15 tri 62 c. 
par action, et leur seront payés à partir du 1er 

août prochain, au siège de la société, rue des Py-
ramides, tous les jours, de dix heures à trois. 

(18161) 

SOCIÉTÉ POUR LA FABRICATION ET I,A VENTE 

DES PRODUITS DE VICHY 
MM. les actionnaires de la société pour la fabri-

cation et la vente des Produits de Vicliy 
sont prévenus que les intérêts du premier semes-
tre 1857 leur seront payés à partir du lur août pro-
chain, au siège de la société, rue des Pyramides, 8, 
tous les jours, de dix heures à trois. (18160) 

A
VPIHilHI? Be"e Terre en Touraine, avec é-
TEIIUIIU légante résidence dans une posi-

tion pittoresque, chapelle, parc à l'anglaise, ri-

vière, chute d'eau, beaux bois, plusieurs fermes, 
pêche, très belle chasse. Prix : 300,000 fr. S'a-
dresser à MM. Norbert Estibal et fils, place de la 
Bourse, 12. (18111) 

Pharmacie, rue des Lom-
bards, 50, 52. Pilules et 

Poudrehydragogues végétales, purgatif infaillible. 
(18099)' 

4 B1PP0CR4TE 

ONGUENT CANEToEfilIUROguSn 
des plaies, abcès, etc. boul. Sébastopol, U. prè. 
la rue Rivoli (Plus de dépôt rue des Lombards. ) 

(18110)' 

Tn^TIlDÏ' pour la barbe et les cheveux. Tou-
1 Mil 1 II lift jours gai. Nemours, 7^Pal.-Royal. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-

fes et les gants, sans laisser d'odeur, par la 

B
ViVVflW.rAI I iC 1 fr. 231e flacon. Rue 
fjMl.ïE liULLAij Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(18093) 

Pierre divine. 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 
C I UA rebelles au copahu et nitrate d'argent. 

3 A [sia OU pharmacien, r. Rambùtèau, J0.(Exp.) 
(18069) 

nrwnrn p fr. brevetées, inaltérables, sans 
Uull 1 !J A 0 extraction, crochets ni pivots,ga-

ranties 10 ans; râteliers depuis 100 Ir. Dr D'ORI-
GNY, médecin-dent., passage Vero-Boilat, 33. 

(18104)* 

APP1SOIÎAT10N DE L'ACADEMIE DE MEDECINE. 

DRAGÉES STOMACHIQUES 

etPURGATIVESdeLAURENT 
Ces DHAOÉES, préparées en concentrant dans le vide le 

Sirop de Hhubarlii; c" (Codex), sont employées avec un 

grand succès pour exciter l'appétit et faciliter lu digestion, 

— contre ta conslipation et les pesanteurs ou douleurs de 

lêle qu'elle détermine, car elles tiennent lo ventre libre 

sans fatiguer l'estomac ni les intestins. Elles sont, en ou-

tre, le meilleur et le plus doux purgatif des enfants. 

Dépôt à Paris, rua Richelieu, 102, et dans pres-

que toutes les pharmacies. (17938) "(18109)* 

cnAwnm MBM> ****** DUOMVMIUH 

ORFÈVRERIE GHRISTOPLE 
Argtnti* i dardé pv lu pro*id>' iltetro-tkimiqtm, 

PAVILLON DE HANOVRE 
MS, b«mU**rl «*«» itmUtmt, $M, 

MAISON 98 vmmvia 
ttt iiroimoa nuunm »■ »-» VAMiQWi 

CBRISTOFLE ET C", CH. 

*£* 

:%iu£« fie la famille et de la propriété, a 
sérieux et Intelligents. 

gj >9 iV I W WOJVCMÈSJiWS 
Offre, sur garantie hvpoth^caire de premier ordre, le placement industriel le plus avantage*. 
Fondée par acte notarié, au capital de DIX MILLIONS, a pour but Tachai de propriélés dans loute la Fr»nce ; - |4 

vcnle en gros ou détail pour ton compte, ou le compte d'sulrui à la commisnion ; — pour effet de centraliser la 
vente en généra! de tous les immeubles, et par Jà de procurer aux vendeurs et acquéreurs îles avantages iua. 

mrnses par une réduction ronsidéi able sur Ions les frit». 
Le directeur de l'Union n'a drii.lt à aucun traitement ni i aucun bénéfice av»nt d'avoir procuréiop. ioo.au eapl. 

(al. Aucune société n'a encore ifffi : t autant de garantie morale et mutérielle et d'avant.-.goi aux aclionnai'res. l oir 

les ttutut*, cl pour tous renseignements au siège de la société, rue (le Rivoli,43,Vi Paris, où la souscription est ouverle 
jusqu'au 30 du courant inclusivement, les actions sont de 500 fr., payables 50 fr. en souscrivant. La répartition en sera 
faiie au prorata des demandes. Toute demande de statuts ou renseignements doit être affranchie. MM. les proprié, 
laires pourront, couvrir tout ou partie de leur souscription en immeubles ; tout actionnaire de la province aura 

droit au titre de correspondant de la société pour s;,n canlon et à tous les avantages y allaehés. i 18097) 

EM publication légale de» Acte* de Société est obligatoire dans la «AfcfclTA'jK MES THIlillIt'ACS, le OlkOXT et le JOCRKiAl. UÉ^ÉBAL IV AFFICHES. 

VfcBÏlSS l'Ali AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 20 juillet. 
En thûtel des coinmissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en: 
jiiaj Balancier, régulaleur, pendu-
les, tableaux-horloges, coupes,etc. 

3213) Bureau, poêle eu faïence, 100 
tonneaux de bière, voiture, etc. 

■ 3214; BitreanX, bibliothèque, pen-
dules, causeuses, ebaises, etc. 

,3215) Bureaux, tables, chaises, bas-

cule?, presses, etc. 
'j2ia; Bureaux, presse à copier,iuu-

teuils, chaises, pendules, etc. 
52131 Fauteuils, canapés, armoires, 

bîIfliOtUéque en chêne, glace, etc. 
5218J Pardessus en velours noir à 

usage de femme, mouchoirs, etc. 
3249) Comptoir, .jardinières, glace, 

aratoire a glace, banquette, etc. 
■3220; table, 'buffet, peintures pen-

dules, secrétaire, lampes, etc. 
3221) Armoire a glace, tête-à-tête, 
liiuleuiis, chaises, labiés, etc. 

Bureaux, lauleuils, pendule, 
eartonnier, ebaises, établis, etc. 

.!?23) Bureaux, casiers, comptoir, 
chaises, buffet, cartons, etc, 

,3224) Commode, chaises, table, us-

tensiles rte ménage, liltre, etc. 
Kn une maison sise à caris, rue de 

Choiaeul, 21. 
'32-25) Buffet à étagère sculpté, corps 

de bibliothèque, pendule, etc. 

Kn une maison sise a Paris, rue 
de ta Perle, 10, 

(32-26) Table, pendule, rideaux, ar-
moire à glace, commode, etc. 
Hue de la Madeleine, 17, à Paris. 

3227} Machines concasseur, une 
• autre compose, charrues, ele, 
En une maison sise à Paris, bou-

levard de Strasbourg, 26. 
(3Î2») Table.», fauteuils, chaises, ea 

napé, commode, pendule, ele. 

lin une maison sise à Paris, boule-
vard Poissonnière, ï. 

,32-291 Tables, earionniers, fauteuils. 
chaises, pendules, divans, etc. 

A Bellevilie, chaussée Méniluion-

tant. is. 
(3232) Armoire, tables rondes, com-

mode il. dessus de marbre, etc. 

Le 21 .juiilel. 
En l'hôtel des oommissaires-Pri-

seurs, rue ltossini, 6. 
■5233) Tables, casiers, chaises, bu-

reau, 300 cadres, balancier, etc. 
;3234) Comptoir, buffet, mécanique 

pour blnucSiisseur, fers, etc. 
. . 3235) Biiffçjt, tables, chaises, lapis, 

divans, armoires, lustres, etc. 
Kn une maison sise à Paris, rue 

Ménilmoiitant, loi et 106. 

S2âS) liajons, tonnes, comptoirs, 
' planches gravées, pendule, etc 
Jvn une maison sise à Paris, rue 

Moutfefard, 265. 
(3*37) Commodes, labiés, pendules, 

chaises, voitures, chevaux, etc. 
Place publique de la commune de 

La Chapelle-Sttint-Denis. 

(3230) Tables, cartonniers, bureau, 
ehaises, glaces, montres, etc. 

En un terrain sis à Bercy, rue 

libert. 
-3231) Matériaux provenant de dé-

molition d'une construction. 
Place du marché de Neuilly (Seine). 
3238) Billards, tables, ebaises, ba-

lances, comptoirs, liqueurs, etc. 

Cabinet de M. A. BARLATIER, rue 
Neuve-des-Pelils-Champs, 35. 

D'un acte sous signalures privées, 

fait double H Pans le onze juillet 
mil huit cent cinquanle-sept, enre-
gistré par Pommey, qui a reçu six 

francs, 

U 'Ifrnable LEPÈVRE, négociant, 
demenrant rue Castex, 15, à Pans, 

u'une pari, 
Et M. l'ierre-iiiehel JAU1ET, né 

^ociant, demeurant rue Castex, 12, à 

l'aris, d'autre pael, 

Il appert: 
ôae la sociclc en no>u colleclit 

formée entre les susnommés, pour 
le commerce de tôles, fers et fon-
tes sous la raison sociale A. LEFÈ-

VRÎ-: et JAH1ET neveu, ayant son 
siège à Paris, rue. Caslex, M, donl la 

àurce ne devait unir que le trente-
un mai mit huit cent soixante-trois, 

sera et demeurera dissoute, d'un 
eotntuin accord, dès le trente-un 

décembre mil buil cent cinquante-

*e8uc la licniidalion sera faite en 
ooini iun par M. I.efèvre et M Jahiet 

qui seront tous deux liquidateurs. 

Po-ii' extrait : 
A. BARLATIER, 

_--->
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\ mandataire. 

D'un acte sous signatures privées, 
fart W«e à Pari, le ome juillet mil 
mit (' 'd cimiuante-sept, enregis-

tré par Pommey, qui a reçu six 

francs, 

«"'pierre-Michel JAHIET. négo-

eiant, demeurant rue Castex, *i, a 

feiiis,d'une part, „_ „„.... 
'Aunaste-Stanislaé DE SAIN i-

D
t W négoclunt, demeurant rue 

,1 i'a.'is, m, a Saiut-lieniii, d'autre 

P
 - 'M Chain .-Achille BONNIX,de-

.,- iraill rue de la Cerisaie, 35, à Pa-

ri., encore d'autre part, 

!W giisnoitimé.^ ont lorméen-
* una société en nom collee-

va'nt peur objet le commerce 
t,-,-. et fuites et de tous 

v- relatifs, dont le siège se-

■juis, rue Castex, « eH5, sous 

'»':lt 

la raison sociale JAHIET, DE SAINT-

DENIS et BONNIN ; 
Que la durée de celte société est 

fixée à six ou neuf années, qui com-
menceront à partir du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-huit, 

chaque associé pouvant la faire 
cesser à ta fin de la première pé-

riode en prévenant ses coassociés 
avant, le premier mars mil huit cent 

soixante-trois ; 
Que les trois associés sont autori-

sés à gérer et administrer ; qu'ils 
auront tous trois la signature socia-
le, dont ils ne pourront l'aire usage 
que pour les affaires de la société, à 

peine de nullité ; 
Que le capilal social est lixé à 

trois cent mille, francs. 

Pour extrait : 
A. BARLATIER, 

—(7263) mandataire. 

D'un procès-verbal d'adjudication 
reçu par M" Desforges et Sebert, no-
taires à Paris, le cinq juillet mil 

huit cent cinquante-sept, enregis-

tré, 
Il appert : 
Premièrement. Que les ci-après 

nommés, agissant comme action-
naires commanditaires de la société 
BIGARD-FABIIE et G" dite Compa-
gnie foncière du Raincy, dont le 
siège social est à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière , 5, formée et 
conslituée au capilal de trois mil-
lions, suivant deux actes passés de-
vant M» Olagnier, prédécesseur im-
médiat dudit M= Desforges soussi-
gné, le premier les seize mai, six et 
quinze juin mil huil cent cinquante-

cini, et le second le seize dudit moi» 
de juin, savoir : 

1° M. Giacomo MTCCIO, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Trévise, 

n° 17 ; 
2" M. Edme-Marie THIELLEMENT, 

rentier, demeurant à Paris, rue des 

Noyers, 31; 
3- M. Louis WYTTENBACH, comp-

table, demeurant à Paris, rue Cau-

marlin, 12 ; 
4» M. Alfred-Jean-Baptiste BA1LLY, 

pharmacien, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-S<int-Marlin, 112 : 

5» M. Moïse-Napoléon, dit Léon 
VIDAL, négociant, demeurant à Pa-

ris, rue d'Enghien, 9 ; 
6» M. Marie-Joseph FEGE , pro-

priétaire, demeurant à La Chapelle-
Saint-Denis, boulevard de La Cha-

pelle, 28, 
Ont déclaré se retirer de ladite so-

ciété el cesser d'en être commandi-
taires jusqu'à concurrence, savoir 

M. Miccio, de cinquante actions 
qu'il a représentées, portant les nu-
méros 289 à 292 inclus, 2113 à 2113 
inclus, 7913 à 7915 inclus, 8016 à 
8020 inclus, 8026 à 8029 inclus, 8040 
à 8013 inclus, 96H et 9612, 12731 à 
12743 inclus et 16071 à 16080 inclus 

el formant une somme defr. 
M. Thiellement, de cent 

vingt-six actions, qu'il a re-

présentées, portant les nu-
méros 4188 , 4189 , 11686 à 
11695 inclus, 16361 à!6380in-

clus , 16576 à 16585 inclus , 
16601 à 16615 inclus, 16811 à 
16813 inclus, 24109 et 17296 à 

17315inclus, 2431à2433 inclus, 
2436 à2445 inclus, 17291 41729.1 

inclus, 26951 à 26975 inclus, et 
formant ensemble une som-

me de 
M. Wyttenbach, de vingt-

huit actions, qu'il a représen-
tées, portant les numéros 
16846 à 16855 inclus, 2414 à 
2416 inclus, 17326 à 17340 in-

elus, et formant ensemble 
une somme de 

M. Bailly, de vingt-cinq ac-
tions, qu'il a représentées, 
portant les numéros 26976 a 

27000 inclus, et formant en-
semble une somme de 

M. Vidal , de cinquante-
deux actions, qu'il a repré-
sentées, portant les numéros 

10661 à 10680 inclus, 12746 à 
12750 inclus, 14936 à 14950 in-
clus, 16101 à 16110 inclus , 

2434 et 2435, et formant en-
semble une somme de 

M. Fège. de trente-quatre 

actions, qu'il a représentées, 
portant les numéros 8737 à 

8765 inclus, et 12701 à 12705 
inclus, et formant ensemble 

une somme de 

5,000 

12,600 

2,800 

2,500 

5,200 

3,400 

Ensemble francs 31,500 
Deuxièmement. Que ces retraites 

ont été acceptées par M. Bigard-Fa-
bre, gérant de la société, présent 

audit procès-verbal ; 
Troisièmement. Que les parties 

ont immédiatement procédé entre 
elles aux liquidation et partage de-
venus nécessaires à l'égard des sus-
nommés, qui cessent de faire par-

tie de la société ; 
Quatrièmement. Que ces derniers 

sont restés abandonnatab-es, à litre 

de partage et par représentation 
des droits afférents auxdites actions, 
de terrains situés commune de Li-

vry, distraits du domaine du Rain-
cy, et désignés audit procès-verbal ; 

Cinquièmement. Que la société, 
qui continue entre le gérant et les 

autres associés commanditaires, est 
resiée abandonnataire de tout le 
surplus de l'actif social, à la charge 

d'en supporter seule tout le passif 

social; 
Sixièmement. Que, pour publier 

ledit procès-verbal, tous pouvoirs 

n
-t i\Â donnés au porteur d'un ex-

trait. 
Pour extrait: . „ 

(7252)
 S

ig
né

 f.DESFORGES. 

D'un contrat reçu par M» nJl>on.f. 

et son collègue, notaires a P ins, «u 

six Juillet mil huit cent cinquante-

sej'l, enregistré, 

II appert : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif entre M. Guillaume 
CIIAVOAZ, horloger, et madame Pé-
rorine VICAIRE, son épouse, qu'il a 
autorisée, demeurant ensemble à 
Paris, rue Marie-Stuarl, 24, d'une 
part, et M. Bernard GERD1L, bro-
canteur, demeurant à Paris, passa-
ge du Grand-Cerf, e<caiicr Saint-
Denis, d'autre part, pour l'exploita-
tion en commun d'une maison gar-
nie, sise à l'aris, rue. Marie-Stuarl, 
n° 24, qui appartient, à M. et M",c 

Chavoaz et qu'ils apportent à la so-
ciété pour le. temps ci-après lixé. 

Aux termes dudit ac e, il a été 

dit: 
Que la société durerait jusqu'au 

premier avril mil huit cent soixan-
te-neuf, sous la raison sociale CHA-
VOAZ et GERDtL ; 

Que la signature sociale serait 
CHAVOAZ et GERD1L; qu'elle appar-
liendrait à M. et M""' Chavoaz, d'une 
part, et, d'autre part, à M.Gérait; 
que madame Chavoaz ne pourrait 
signer seule el sans le concours de, 

son mari; 
Que le siège de la société serait 

dans la maison faisant l'objet de la-
dite société, sise à Paris, rue Marie* 

Stuart, 24; 
Que les associés devraient donner 

lous leurs soins aux affaires de la 
société et lui consacrer tout le temps 
convenable; 

Qu'ils ne pourraient souscrire au-
cun billet, traite, effels de commer-
ce, lettre de change pour les affai-
res sociales, lesquelles devraient se 

l'aire au comptant ; 
Qu'aucun engagement ne pourrait 

être pris par les associés s'il n'avait 
pour but ladite société ; 

Que tous engagements, pour être 
valables, devraient êlre souscrits 
par M. Gerdil et par Ml et M'"" Cha-
voaz, ou par M. Gerdil et M. Cha-

voaz seulement. 
Pour faire publier ledit acte, dont 

extrait, partout où besoin serait, 
tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé : DCPONT. (7272)— 

Etude de M« H.CARDOZO, avocal-
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, demeurant à Paris, 

rue Vivienne, 34. 

D'un acte sous seings privés, en 

date du six juillet présent mois, en-
registré à Paris le dix du même 
mois, folio SI, recto, case 4, par 
Pommey, qui a reçu les droits, fait 
double entre : 

M. Stanislas DE C1IARNAL, hom-

me de letlies, demeurant à Paris, 

rue de Lancrv, 10, 
Et M. Alexandre MAVtiUX, dit 

MAY, homme de lettres, demeurant 
à Paris, rue de Lancrv, 10, 

Il appert : 
Que la société de fait formée en-

tre les susnommés, sous la raison 

sociale DE CHARNAI. et MAYEUX, 
pour l'exploitation du journal l'Al-
bum théâtral, dont le siège était 
établi susdite rue de Lancry, 10, a 
été dissoute à parlir du trente juin 

dernier, el que M. de Charnal a été 
nommé seul liquidateur, avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
Signé: H. CARDOZO. (7266)-

D'un acte sous seings privés fait 

double à l'aris le sept juillet mil 

huit cent cinquante-sept, enregistré 

à Paris le huit juillet, folio 50 verso, 

case 3, par Pommey, receveur, qui 

a perçu pour droits six francs : 

Il appert qu'une société eu nom 

collectif a été formée entre M. Ma-

thieu PUP1L, fabricant delimes, de-

meurant à Paris, rue des Bourgui-

gnons, 2!), et M. Pierre-Nicolas LO-

BEE, fabricant delimes, demeurant 

même ville, rue des Bourguignons, 

21, pour la fabrication de toutes les 

limes neuves et le retaillage des 

vieilles limes. 

La raison sociale est PtiPlL el 

JLOREE; son siège est à Paris, rue 

des Bourguignons, 23; sa durée est 

de quinze années trois mois, qui 

ont commencé du premier juiilel 

mil huit cent cinquante-sept pour 

finir le premier octobre mil huil 

cent soixante-douze. 

Le fonds social est de douze mille 

francs fourni par moilié par chaque 

associé. 

Les deux associés ont la signa-

ture sociale ; ils gèrent et admi-

nistrent conjointement. 

Pour extrait. 

Paris, ce sept juillet mil huit 

cent cinquante-sept. 

Signé : PueiL, LOUÉE.(1271)— 

SOCipT)-! f. BAUUIN ni.s et C'-\ 

Suivant acte passé devant M'Moc-
quard el. son collègue, notaires à 
Paris, le onze juillet mil huil cent 

cinquanle-sept, enre.'islré, 
11 a été formé enlre M. François 

BAUDIN fils, négociant, domicilié à 

Marseille, rue Dauphine, 72, et une 
autre personne y dénommée, une 
société en nom collectif à l'éJ.ird 
dp M. Baudin, et en commandite a 
l'égard de celle autre personne, 
pour le commerce d'importation et 
d'exportation de produit.: en géné-
ral, naturels ou industriels, de la 

France et de l'Egypte, el en parll-
cciier du blé el des aulres céréales. 

Il a été dit que u raison et la si-

gnature sociales seraient F. BAC-

^Jfje^éVde la société serait i). 

Alexandrie (Egypte)j 
Que. sa durée serai! de trois an-

nées, qui commencer:lient à courir 
du premier août mil huil cent cin-
quante-sept pour linir à parijit jpur 
de l'année mil huil c,-ni soixante ; 

Que .«. Baudin aurait seul la ges-
tion et la signature de la société, 
mais qu'il ne pourrait faire usage 
de celle signature que pour les 

affaires de là société. 
Le fonds social a élé lixé à cin-

quanle mille francs, que. l'associé 
commanditaire s es! obligé il verser 
dans la caisse de la société avant 
le premier août mil huil cent cin-

quante-sept. 
M. < Baudin n'a fait aucune mise 

de fonds dans la société, mais il 
s'est engagé à donner tout, son 

temps et tous ses soins aux affaires 

sociales. 
Pour extrait : 

MOCQUAluy. (7273) 

Suivant acle passé devant AI La-
vocat et son collègue, notaires à Pa-
ris, le neuf juillet mit huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

EutfV: 
M. Pierre-François-Michel MAG-

DLAINE , eorroyeur, demeurant à 

Paris, rue Geoffroy-l'Asnier, n» 19, 
d'une pari. 

Et. M. Jean MEZ1ÈRES, coiroveiir, 
demeurant à Paris, rue Censie'r, :,7. 
d'autre part; 

Il a élé dil notanaménti savoir : 
Sous l'article 1™ ■ 
Qu'il y aurait enlre MM. Magdiaine 

et Mézieres une société en nom col-
lectif pour le commerce en gros et 
en détail de la corroierie ; 

Sous l'article 2 : 

Que cette société était contractée 
pour sept années et six mois entiers 
et consécutifs, qui' avaient commen-
cé à courir le premier juillet mil 
huit cent, cinquante-sept, et fini-
raient le premier janvier mil huit 
cent soixante-cinq ; 

Sous l'arlicle 3 : 
Que la raison et. la signature so-

ciales seraient : MAGDLA1NK et ME-

Z1ÈRES; 
Sous l'article 4 : 

Que le siège de la société élait fixé 
à Paris, rue Geoffroy-l'Asnier, 19; 

Qu'il pourrait être transféré, d'un 
commun accord, dans tout autre 
endroit de ladite ville que les asso-
ciés jugeraient convenable ; 

Sous l'article S : 
Que chacun des associés aurait la 

signature sociale, pour les besoins 
et affaires de la société ; 

Qu'en conséquence, chacun des 
dits associés pourrait signer seul la 
correspondance , les factures et 
quittances, faire tous achats et ven-
tes de marchandises, acquitter les 
billets, souscrire, signer el endosser 
tous billets de commerce, traites, 
mandais et autres engagements 
ayant pour cause des achats de 

marchandises el autres opérations 
de ta société ; 

Mais que tous billets et autres en-
gagements ayant pour cause des :in-
prunts de fonds devraient être re-
vêtus de la signature des deux asso-

ciés, faute de quoi ils n'obligeraient 
que celui qui les aurait souscrits, 
quand bien même il aurait fait usa-
ge de ta signature sociale ; 

Sous l'arlicle 17 : 
Que chacun des associés ne pour-

rait céder ses droits dans ladite so-
ciété, i peine de nullité de la ces-
sion, et même de dissolution de la 
société, si bon semblait à l'autre as 
socié, et sans préjudice de toutes 
pertes, dépens, dommages et inté-
rêts ; 

Sous l'arlicle 20 : 
Qu'en cas de perte d'une somme 

de cinq mille francs au moins sur 
le capital social, constatée par un 
inventaire, ta société pourrait être 
dissoute, à la demande de l'un ou de 
l'autre des associés ; 

Sous l'article 21 : 

Qu'en cas de décès de l'un des as-
socies pendant le cours de ladite 
société, elle serait dissoute de plein 

droit, à compter du jour dudit. dn c-s, 

Et que le survivant conserverait 
seul l'établissement social et tout 
l'actif en dépendant. 

A la charge par lui d'en acquit-
ter toutes les dettes et charges, et de 
tenir compte aux veuve, héritiersjel 
représentants du prédécédé, du 
montant de leurs droits d'après l'in-
ventaire auquel il serait procédé a-
lors, et ce dans un délai de trois 
années, et en pavant par sixième, 
de, six en six mois, evec intérêts à 
cinq pour cent par an, payables en 

même temps que chaque traction 
du capita1 ; 

Le tout à compter du jour du dé-
cès du prédécéde, et à la charge de 
fournir bonne et valable caution 
pour moitié au moins de l'impor-
tance desdits droits ; 

Sous l'article vingt-deuxième : 
Qu'en cas de dissolution de la so-

ciété avant le ternie ci-dessus indi-
qué pour sa durée, par toute autre 
cause que le cas de décès ci-dessus 
prévu, comme aussi à l'expiration 
de la société par le terme fixé pour 
sa durée, les associés s'entendraient 

entre eux peur sa liquidation ; 

Enfin, sous l'arlicle vingt-troi-
sième el dernier : 

Que, pour faire publier ledit acte 
partout où besoin serait, tous pou-
voirs étaient donnés au porteur d'un 
étirait. 

Pour extrait : 
LAVOCAT. (7275) 

Suivant aele passé devant M' Se-
bert, soussigné, et son collègue no-
taires A Paris, i

e
 neur juillet nul 

nuit cent cinquante-sept, enre-

gistré, 
Il a été formé entre : 

I' ,U. Marie-Jo.-eph GC1I.LABI1 

négociant, otlit-irr de !a Légion-

d Honneur, demeurant à Paris, cité 
Trévise, 22; 

2- M. Hector LEDRU, négociant 
manufacturier, demeurant à l'aris, 

rue d'Hauteville, 64 ; 
3» M. Jutes CHOPIN, fabricant 

d'appareils à gaz, demeurant à Pa-

ris, rue du Roule, 7 ; 
4« M. théodUle-Charles LA1JNAY, 

ex-inspecteur de la Compagnie pa-
risienne d'Eclairage, demeurant à 
Vaugirard, passage des Acacias. 7; 

3" Et divers autres commandi-
taires dénommés audit acte, pour 
l'un desquels un autre s'est porté 
fort et a promis sa ratification ; 

Une, société en nom colleclit' à l'é-
gard de MM. Guillard et Hector Le-
dru, gérants responsables, et en 
comuîandite à l'égard île MM. Cho-
pin et. Launay et des aulres per-

sonnes, 
Ayant pour objet l'exploitation à Pa-

ris et danstousJes départements, s'il 
y a Heu, autres loutefoisque ceux du 
ïx'ord et du Pas-de-Calais), pour les-
quels celle exploitation a été cédée), 

des brevets if invention, d'addition 
et de perfectionnement obtenus par 
M. Launay pour un nouveau carbu-
rateur à gaz, et la concession des 
licences d'exploitation a des tiers 

pour les déparlements. 
La dénomination de la société est: 

Société du Carburateur Launay. 
La raison et la signature sociales 

sont GH1LLAKD, LE-JRU et O. 

Le siège est. fixé à Paris, rue de 
Rivoli, 164; il pourra être trans-

porté dans un autre local. 
La durée de, la société est de vingt 

années, commençant le quinzejuil-
lelunl huit cent cinquante-sept el 
devant finir le quatorze juiilel mil 
huit cent soixanle-dix-sept, . 

Le capilal social est lixé à cent 
cinquante mille francs, qui doivent 
être versés dans la caisse, de. la so-
ciété dans la quinzaine du jour de 
l'acte, et fournis par M. Guill u-d 
pour vingt-cinq mille, francs, par 
M. Ledru pour pareille somme, et 
parles commanditaires, dans di-
verses proportions, pour les cent 

mille francs de surplus. 
MM. Chopin et Ledru ont, en ou-

tre, fait apport à la société : 
1» Du brevet d'invention d'un 

carburateur à gaz délivré en France 
à M. Launay, le vingt-deux octobre 
mil huit cent cinquante six, sous le 
n° 28131, ensemble les deux addi-
tions faites à ce brevet;. 

2° De, la clientèle attachée à la so-
ciété en nom collectif formée entre 
M. Launay ci M. Joies Chopin, sous 
la raison' sociale CHOPIN et LAU-
NAY, établie à Paris, rue du Roule, 

7, ainsi que tous marchés, abonne-
ments et traités faits avec celte so-

ciété ; 
3> Du matériel et des appareils 

servant à l'exploitation du brevet 
dont on vient de parler; 

4° Des marchandises appartenant 
à la société Chopin et Launay ; 

5" Enfin de ses recouvrements et 
généralement de tout -son actif so-
cial, applicable à la France sejle-

uienl ; 
Observation ayant, été faile ce-

pendant que l'exploitation du bre-
vet et de ses additions avait été cé-
dée pour les départements du Nord 
et du Pas-de-Calais, et que la nou-

velle société pourrait les exploiter 
eu France partout ailleurs que dans 

ces deux départements. 
Les affaires de la société, seront 

gérées et administrées par MM. Guil-
lard el Hector Ledru. Ils auront la 
signature sociale; ils ne, pourront en 
l'aire usage que collectivement et 
pour les affaires de ta société; ils ne 
pourront souscrire aucun billet, 
toutes les affaires de la société de-

vant se faire au comptant. 
Pour faire publier cette société, 

tous pouvoirs ont é'.é donnés au 

porteur d'un extrait. 
Suivant autre acle passé devant 

M"liaudrain,notaire é Valenciennes, 

le treize juillet mil huit cent cin-
quanli -sept, enregistré, donl le bre-
vet original a été déposé pour mi-
nute audit M' Seberl, par acte du 
quinze du même mois, enregistré, 

M. Léonard liesse, négociant, de-
meurant à Valenciennes, comman-

ditaire dénommé en l'acte de société 
dont extrait précède et dans lequel 
on s'était porté fort pour lui, 

A ralifié ledit acte dans tout son 

contenu. 

Pour exlrail : 
(7279) Signé : SEBERI . 

Suivant, acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du neuf juiilel 
mil huit cent cinquanle-sept,'enre-

gistré, et dont l'un des originaux a 
été déposé pour minute à M" Bau-

dier, notaire à Paris, suivant acte 
reçu par lui et son collègue le onze 

juillet mil huit cent cinquante-sept, 

enregistré. 
Il a été formé enlre : 

«M. Charles D'ORBIGNY, professeur 
de, géologie, demeurant à Paris, rue 
Cuvier, 57, associé en nom collectif 
et seul gérant responsable, deux 
personnes dénommées audit acte, 

el toutes celles qui adhéreraient aux 

statuts par souscription ou prise 
d'actions, tous simples commandi-

taires, 
Une société en commandite et par 

actions ayant pour objet : 
1» De mettre et d'entretenir en 

concordance parfaite le plan d'ex-
ploitation des mines, minières et 

carrières réglementées par la loi du 
vingt et un avril mil huit cent dix, 
avec celui de la surface ; de prendre 
connaissance des registres d'exploi-

tation, et d'en vérifier au besoin 
l'exaclitude, afin de constater l'im-

portance des redevances annuelles 

dues en vertu île la loi susénoncée 

par les concessionnaires ou exploi-
tants des mines situées en France 

au propriétaire de la surface ; 
2° De revendiquer aux noms de 

ces propriétaires, soit amiablemenl 
auprès des concessionnaires ou ex-

ploitants, soif, en cas de difficultés 
devant, les Tribunaux, les redevan-
ces qui leur seraient dues, et d'en 
opérer le recouvrement; 

3" De poursuivre la liquidation el 
le paiement des indemnités de loute 
nature qui pourraient êlre ducs par 
les propriétaires de mines aux pro-
priétaires de la surface, pour dom-
mages ou occupations de terrain ; 

De poursuivre auprès des compa-
gnies l'acquisition devenue pour 

elles obligatoire par suite de l'occu-
pation se prolongeant au delà de 

deux ans; 
4° D'acquérir directement des pro-

priétaires toutes redevances ou tous 
droCs leur appartenant; 
• Cette société prend la dénomina-
tion de : Société des Redevances tré-
loncières. « 

Sa raison et. sa signature sociales 

sont : Charles D'ORBIGNY et C. 
Le siège de la société est à Paris, 

rue de Rivoli, 55'. 
Le capilal social est fixé à deux 

cent cinquante mille francs, repré-
senté par cinq cents actions de cinq 
cents francs chacune, nominatives 

jusqu'à leur entière libération, et 
pouvant être ensuite converties en 
actions au porteur, au gré de l'ac-

tionnaire, 
Sur ces cinq cents actions, trois 

cent soixante-quinze sont restées à 
souscrire, et les cent vingt-cinq de 
surplus, entièrement, libérées, oui 
été attribuées à M. d'Orbigny et aux 
deux commanditaires nommés audit 
aele, en représentation de leur ap-
port, qui consiste dans l'idée même 
de l'entreprise et les travaux qu'ds 
ont, laits pour arriver à son élabo-

ration. 
Le capilal social peut êlre succes-

sivement porté par la gérance au 
chiffre de un million de francs, par 
série de, deux cent cinquante mille 
francs, et, dans ce cas, M. d'Orbigny 
et ses deux associés dénommés au-
dit acte auront droit à un nombre 
d'actions libérées représentant le 
quart de l'augmentation apportée 
au capilal social. 

M. Charles d'Orbigny, gérant, a 
seul l'administration des affaires rte 
la SOciélé; il a seul la signature so-
ciale ; il ne peul en faire usage que 
pour les affaires de. la société. 

H ne pourra aliéner tout ou par-
tie de l'actif de ladite société sans en 
avoir référé à l'assemblée générale. 

La durée rte la société a élé fixée à 

vingt-cinq années, à parlir du jour 
de sa constitution définilive. devant 
avoir lieu dès que teeurttons res-

tant à placer auraient élé souscri-
tes, et que le quart du capita] numé-
raire serait, versé, et aussi après 

l'approbation de. l'assemblée géné-
rale des actionnaires, conformé-
ment à la loi du dix-sept juiilel mil 

huit cent cinquante-six. 
En cas de décès, de retraite ou 

d'incapacité civile du gérant ou 
d'un commanditaire, la société ne 
sera pas dissoute. 

Pour extrait : 
Signé : BAUDIER. 

La société est gérée et adminis-

trée par les deux associés conjointe-

ment. 
Chacun d'eux a la signature so-

ciale, mais il ne-peut en faire usage 

que pour les affaires de la société. 
Ils ne peuvent tirer ou accepter 

de traites séparément que pour ven-
tes ou achats de marchandises pour 
le compte de la société, où pour 
sommes ducs à ladite société ou par 

elle en compte courant. 
Tous autres engagements pour 

emprunts ou à tout autre litre doi-
vent être, à peine de nullité, revêtus 

de la signature des deux associés. 
En outre, il a élé dil que ladite .»-

ciéié serait dissoule de plein droit : 

Par l'expiration du terme fixé 

pour sa durée, 
Et, par divers aulres cas prévus 

audit aele. 
Pour extrait : 

Signé :JOZON. -7283) 

TRIBUNAL m GOIMËECË 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, le? samedis, 

de dix à quatre heures. 

Suivant aele reçu par M- Baudier 
el son collègue, notaires à Paris, le 
onze juillet mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

M. Charles D'ORBIGNY, professeur 
de géologie, demeurant à Paris, rue 
Cuvier, 57, 

Ayant agi en qualité de seul gé-

rant, ayant la signature sociale de 
la société formée sous la raison so-
ciale Charles D'ORBIGNY el O, et 

sous la dénomination de Société des 
redevances tréfoncières, suivant ail-
le, sous signatures privées en date 
du neuf juillet mil huil cent cin-
quante-sept, enregistré, dont le siè-
ge est à l'aris, rue de Rivoli, 53, 

A déclaré ladite société définiti-
vement conlituée à parlir du onze 
juillet.mil huit cent, cinquanle-sept, 
el ce, par suite d->h souscriplion de 
la totalité des actions composant le 
capital social restant, à placer, et du 

versement par chaque actionnaire 
du quart du montant des actions 
par lui souscrites. 

Aux termes du même acte, et en 
conformité de la loi du dix-sept 
juillet mil huit cent cinquanle-six, 
M. d'Orbigny a déposé pour minute 
à M« Baudier l'un des originaux de 
l'acte de sociélé précité, et l'état des 
souscripteurs et des versements par 
eux faits. 

Pour extrait : 
(7286) Signé : BAUDIER. 

D'un acte reçu par M« Jozon, sous 
signé, et son collègue, notaires à 

Paris, le dix juillet mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, 

Il appert que : 

M. Jules FALCONNIER, fabricant 
d'horlogerie, demeurant à Paris,rue 
d'Angoulême-du-Temple, 45, 

Et M. Edmond-Salomon ISRAËL, 
marchand d'horlogerie, demeurant 
à Paris, rue Saint-Martin, 192, 

Ont formé entre eux une société 
oommercialeen nom collectif, ayant 

pour objet la fabrication et le com-
merce d'horlogerie en pendules et 
montres. 

Sa durée, sera de dix ans, qui ont 

eommeneé à courir Je dix juillet mil 

huit cent cinquante-sept, él finiront, 
le dix juillet mil huit cent soixante-

sept. 
Son siège est fixé à Paris, rue 

d'Angoulème-du-Tempte, 45. 

La raison et la signature sociales 

sont : J. FALCONNIER et Edmond 

ISRAËL. 

FsttUUoa. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

JugeMtnis du l.JHU.LEt 1857, qui 
déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour .■ 

Du sieur PiERRE (Jean', liquo-
risle, faubourg St.-Martin, 140; nom-
me M. l.ebaigue juge-commissaire, 
et M. Millet, rue Mazagran, 3, syn-

dic provisoire (N- 14084 du gr.); 

Des sieurs CHÉRAULT el G*, nég. 
rue Si-Antoine, 209; nomme M. Le 

baigne juge-commissaire, et M. Bat 
larel, rue de Bondy, 7. syndic pro-

visoire (N« 14083 dû gr.): 

Du sieur CLAYE, nég., demeurant 
aux Thèmes, commune de Neuilly, 
cité de l'Etoile; nomme M. Drouîn 
juge-commissaire, et M, Beaufour, 

; rue Bergère, 9, syndic provisoire (Y 
114086 du gr.): 

Du sieur TREMPU (Prosper), res-
taurateur, rue St-Deni», 18, ci-de-
vant, ac uellement même rue, fil; 
nomme M. Godard juge-commissai-

re, et St. Duvat-Vaucluse, rue rte 
Lancry, 45, svndic provisoire (w 

14087 du gr.); 

De la D"" TliURIN (Arsène), mde 
de nouveautés en lingerie, rue Cas-
tiglione, 5: nomme M. Drouin juge-
commissaire , et M. Qualrenière, 
quai des Grands-Augustins, 55, syn-

dic provisoire (N» 14087 du gr.); 

Du sieur MARCOL (Louis), chape-
lier, rue des Pelils-Champs'-St-Mar 
lin, 8; nomme M. t.ebaigue juge-
commissaire, et M. Sergent, rue de 
Choiseul , 6, syndic provisoire (N-

14088 du gr.); 

Du sieur DOUCHAIN (Dominique), 
tapissier, rue Pétrelle, 24; nomme 

M. l.ebaigue juge-commissaire, cl 
M. Pluzanski, rue Sainte-Anne, 22, 
syndic provisoire (N« 14089 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CKÈANCIKII8 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, S!m. les crian-

eiere : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GRUYER dit VALENTIN 
(Gaspard), cafelier, faubourg Pois-
sonnière, 31, le 24 juillet, à 9 heures 
(N- 14081 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle}!, le juge-eommisialre doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur POUILLET (Auguste), 
scieur à la mécanique à Grenelle, 

rue des Entrepreneurs, 76,, et de-, 
meurant à Pans, rue de Grenelle-
St-Germain, 139, le 24 juillet, à 9 
heures (N° 13898 du gr.); 

Du sieur LETHEUX (Louis-Joseph-
Augustin), md de bronzes et meu-
bles, rqe Laffltte, 44, le 24 juillet, à 
10 heures (N» 13988 du gr.).' 

Pour itre procédé, sous la prési-
dence de M. le jutje-commtssalre, aux 
vérification et ajfirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que tes 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROUSSEAU (Ambroise), 
limonadier, rue Rambuleau, 81, le 
24 juillet , a 1 heure (N« 13673 du 

g"'.); 

Du sieur PETIT (Claude), ancien 
fabr. de cartes à jouer, rue el 11e-
St-Louis, 65, le 24 juillet, à 1 heure 

(N- 13873 du gr.); 

Du sieur FAVIER (Joseph), ancien 
commissionn. de roulage, actuelle-
ment nég. en vins et eaux-de-vie, 
rue Vieilïe-du-Temple, 130, le 24 

juillet, à 1 heure (M-13888 du gr.)
; 

De la société DELACQLTS et BAR-

ZILAI, nég. commissionn., dont i 

siège est à Paris, rue Notre-Dame-
de-Nazareth, 9, composée des sieur» 

Jean-Baptiste-Charles DelaequU il 
meurant au siège social, et Au"iis-
te-Moïse Barzilaï, en ce moment à 
Alexandrie, le 24 juiilel, à 9 heures 
(N» 13717 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utiltu 
du maintien ou du remplacement du 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que lei 
créanciers reconnus. 

Les créanciers elle failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MARC ', ierre), épicier, rue de Trévi-
se, 47, sont invités à se rendre le 24 
juillet, à 9 h. précises, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce 
entendre le compte définitif quî 
scia rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
iité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe continu-

nîcalî'on des compte el rapport des 
syndics (N° 13727 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant ,l'union rte la faillite du sieur 
RIV1EHË (Victor), menuisier et anc. 
nul de chaussures, ci-devant rué 

Contrescarpe-Dauphine, 3, et actuel-
lement rue Saint-tlonoré, 315, sont 
invités à se rendre le 24 juillet, 
à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur 
l'exeusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte ei rapport des 
syndics (N° 12026 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
COUTAUEL (Jean), messager el md 

de, fromages et d'épiceries à Ivrr, 
près Paris, roule il'lvry, 9,sfml invi-
tés à se rendre le 24 juillet, à 9 h. 

précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 337 

du Code rte commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'exeusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics ,'N" I32t4 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

H1RSC1I (Adolphe), commiss. en mar-
chandises, rue des Petites-lîcurics,5f, 
en retard de faire vérifier el. affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 24 juillet, à ( heure 
très précise, au Tribunal de com-
merce de. la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 

procéder à la vérification el à l'affir-
mation de leursdites créances (N» 
123H du gr.). 

Messieurs les créanciers compo ' 
sant l'union de la faillite du sieur 
GUILLARD, nid limonadier, rue 
de Rivoli , n. 2, en relard de 

faire vérifier et d'affirmer 'car» 
créances, sont invités à se rendre 

le 24 juiilel, à 9 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 

à la véri'licalion et à l'affirmationée 
leursdites créances (N° 13641 a.U, 

gr.). 

CLpTUllfi «ES OPÉRATIONS 

l'OUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

If. U. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre « 

faUVi, 

Du 17 juillet. 
Du sieur FA1SSAL1.F, enmnief-

çant, rue Montfaucon, 4 (N" «9** 
du gr.); 

Du sieur LEVASLOT (Jean -?W^ 
Bienaimé), tapissier, rue Monti'u 

Ion, 35 (N« 14043 du gr.). 
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Dix HEURES : Henry , litnotwOT 
synd. — l.ulon, brasseur, ^'r, n. 
Lectair, contmiss. en niarebjï, 
dises, id.-Mathon de Fogcre, R» 
pic, id. - Courtois, la Mutual"? 
judiciaire, clôt. - Nick, coffre"*" 

W.—Legrain, tailleur, donc. ... 
J(M1I . UiivinniiH ,...1 <<« \ill-. ll" 

-I 

Raymond, md de vin-. «Jr 
onlaine, personnellement, 

de. en vins, id. 
TROIS HURES : Lebrun, '■''"'..Jfi 

couchers, synd. — Beaune, mSt 
vins, id.— Moser, md da Wt*'jj% 

Barlcl, maison hiéubléc,'id..—'"' 

chaiel, quincaillier, rem 
à tinf-

Le gérant, 
BAUDOUIN 

EniMiisU-é à Paris, le 
Roou deux francs quarante centime. 

Juillet 18S7. F» 
IMPRIMERIE DE A. (JUYOT, RUE NEIÎVF.-DES-MATHURINS, 18, 

Cem'm! l'Insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. G moi 
Le maire dut" arrondissement. 


